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1 Contexte et objectif 

1.1 Contexte : une description structurée de l’offre de santé dans 

le ROR 

Le ROR (Répertoire des Ressources Opérationnelles) présente une description de l’offre de santé sur les champs 

d’activité sanitaire, médico-sociale et ambulatoire.   

Cette description, élaborée avec les professionnels à partir de leurs usages métiers, est structurée de manière unique 

et commune  pour l’ensemble des champs d’activité. Le ROR expose ses données selon ce format structuré appelé 

modèle d’exposition du ROR. 

 

Schéma simplifié du modèle d’exposition v2 

Les valeurs de certaines données de description sont normées au niveau national : ces valeurs normées sont appelées 

nomenclatures d’échange. L’utilisation de ces valeurs normées permet d’homogénéiser la description de l’offre sur 

l’ensemble du territoire national et donc de faciliter la recherche et la comparaison entre deux structures. 

Les nomenclatures d’échange sont définies et maintenues dans le cadre de groupes de travail nationaux qui 

regroupent des experts régionaux (environ 30 par an). 

 

La description de l’offre de santé selon un format et des nomenclatures d’échange communes à tous les champs 

d’activité est un facteur de développement des outils qui contribuent au parcours patient car ils peuvent 

ainsi consommer l’offre de santé : 

• de façon identique sur l’ensemble du territoire quel que soit le ROR ; 

• sur tous les champs d’activité selon la même structure de description. 
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1.2 Objectif du document : contribuer à harmoniser la description 

de l’offre de santé 

Au-delà du format de description de l’offre et des jeux de valeurs déterminés, les référents régionaux expriment le 

besoin de disposer d’un document qui rassemble les descriptions d’unités précisées lors des échanges en Groupes de 

Travail Nomenclature.  

C’est l’objet de ce guide qui présente des exemples de description d’unités opérationnelles par champs d’activité MCO 

(Médecine-chirurgie-obstétrique), SSR (Soins de suite et de réadaptation), PSY (Psychiatrie), PA/PH (Personnes âgées 

en perte d’autonomie, Personnes en situation de handicap). 

Ce guide se concentre sur les unités élémentaires qui ont soulevé des questionnements. Il ne s’agit pas de décrire de 

façon exhaustive toutes les unités élémentaires qui peuvent être décrites dans les structures sanitaires, médico-

sociales ou ambulatoires mais de présenter un exemple de description pour certaines unités spécifiques. 

Les exemples présentés visent à fournir une aide au peuplement sur les attributs majeurs de description de l’unité : 

• Activité opérationnelle : une activité opérationnelle est un ensemble cohérent d’actions et de pratiques mises 

en œuvre pour répondre aux besoins en Santé de la personne.  

Elle peut être d’ordre sanitaire, social ou médico-social. 

Cet ensemble opérationnel est plus détaillé qu'une activité soumise à autorisation préalable de l'ARS. 

• Acte spécifique : Un acte spécifique est une action menée par un ou plusieurs acteur(s) de santé dans le cadre 

d’une activité. Cet acte peut correspondre à une technique spécialisée ou traduire une expertise discriminante 

dans le parcours de santé.  

Les actes habituels réalisés dans le cadre des activités proposées par l’unité ne sont pas des actes spécifiques.  

Les actes spécifiques décrits sont réalisés avec les ressources propres de l’unité ou via des ressources mises à 

disposition dans le cadre d’une convention à la condition que ces ressources interviennent au sein de l'unité 

(sur site). 

• Mode de prise en charge : un mode de prise en charge se définit par une organisation en termes de durée de 

prise en charge et de niveau de soins. Il est obligatoire et unique ; 

• Catégorie d’organisation : La catégorie d'organisation caractérise la nature particulière de l’offre de santé 

portée par une UE, offre qui se distingue par un agrément, un personnel spécialement formé ou un 

environnement particulièrement adapté à l'état de santé des patients. 

• Temporalité d’accueil : La temporalité d’accueil précise si l’UE offre un accueil permanent ou temporaire. 

L’accueil temporaire s’entend au sens d’un accueil pour une durée limitée dans le temps, de 90 jours maximum 

par an dans un établissement. 

• Accueil séquentiel accepté : L’indicateur précise si l’UE accepte d’accueillir des personnes en situation de 

handicap de façon séquentielle c'est à dire sur une partie de la semaine. 

• Spécialisation de prise en charge : Une spécialisation de prise en charge est une grande catégorie de troubles, 

de pathologies ou de déficiences pour lesquelles l’UE dispose d’une expertise, de compétences et/ou 

d’équipements spécifiques pouvant être discriminants dans le choix d’orientation du patient. 

• Public pris en charge : Le public pris en charge précise si une unité élémentaire d'un établissement ou d'un 

service du champ d'activité médico-social accueille des personnes âgées en perte d'autonomie et/ou des 

personnes en situation de handicap. 

• Compétence ressource : Les compétences ressources décrivent les compétences des professionnels du 

parcours de Santé qui interviennent dans l'unité. Cette description peut correspondre à une profession, une 

spécialité ordinale et/ou des compétences spécifiques. Seules les compétences discriminantes dans la prise 

en charge ou l'accompagnement de l'usager sont précisées.  

Ces compétences sont des ressources propres de l’unité ou des ressources mises à disposition dans le cadre 

d’une convention à la condition qu’elles interviennent sur site. 

Le guide est complété régulièrement avec la description de nouvelles unités et sera envoyé aux référents régionaux 

avec les nomenclatures d’échange diffusées trimestriellement.  
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2 Principes de peuplement relatifs au champ 

d’activité MCO  

Cette partie a pour objectif de présenter des exemples de description de l’offre relative aux unités de médecine-

chirurgie-obstétrique.  

2.1 Chirurgie  

Objet de l’offre :  

Cette offre s’articule autour d’activités opérationnelles, chacune d’entre elles recouvrant l’ensemble de l’offre de 

Chirurgie pour : 

- Une chirurgie relative à un type de pathologie pouvant toucher différents organes ; 

- Une chirurgie relative à un groupe d’organes ou un groupe de zones anatomiques ; 

- Une chirurgie relative à une spécialité médicale. 

Un acte spécifique permet de préciser une activité opérationnelle en décrivant : 

- Une chirurgie relative à un couple « type de pathologie pouvant toucher différents organes » +/- « groupe 

d’organes ou groupe de zones anatomiques » +/- « spécialité médicale » ; 

- Une chirurgie relative à un organe ou une zone anatomique spécifique ; 

- Une chirurgie relative à une pathologie spécifique ; 

- Une chirurgie avec précision d’une technique, d’une méthode. 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de Chirurgie du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Unité de Chirurgie 

orthopédique 

Unité de Chirurgie 

carcinologique 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité opérationnelle 025 Chirurgie orthopédique 281 Chirurgie carcinologique 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 
28 Hospitalisation complète 

(HC) 

Acte spécifique 0712 Chirurgie du genou 
0057 Chirurgie 

carcinologique orthopédique 

Equipement spécifique 069 Robot opératoire 069 Robot opératoire 

Champ d’activité concerné MCO MCO 

Description actée lors des GT : MCO #11 – 23/06/17 & MCO #12 – 20/07/17 
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2.2 SMUR  

Objet de l’offre SMUR :  

Cette offre s’articule autour de 4 activités opérationnelles, chacune d’entre elles recouvrant une prise en charge 

différente par le SMUR, selon la présence ou non d’un infirmier, le type de trajet effectué... 

Ces activités opérationnelles sont :  

- 136 SMUR primaire 

- 268 Transfert inter-hospitalier (TIH SMUR) 

- 269 Transfert infirmier inter-hospitalier (TIIH SMUR)  

- 271 Evacuation sanitaire (EVASAN) 

Le mode de prise en charge associé pour décrire les unités SMUR est : 11 Equipe mobile extra-hospitalière. 

Objet de l’offre SMUR pédiatrique :  

Cette offre s’articule autour d’une activité opérationnelle : 270 SMUR pédiatrique. 

Les bornes d’âge doivent être renseignées et en complément, le GT créé une activité dédiée. Au même titre que pour 

les urgences pédiatriques, il s’agit de la valeur recherchée spontanément par un professionnel de santé. Cette valeur 

permet de décrire le transfert médicalisé des patients âgés de 0 à 18 ans, y compris donc un transfert médicalisé 

néonatal. 

 

Le mode de prise en charge associé est : 11 Equipe mobile extra-hospitalière. 

 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre du SMUR du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 Unité de SMUR Unité de SMUR pédiatrique 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité opérationnelle 

136 SMUR primaire 

268 Transfert inter-hospitalier 

(TIH SMUR) 

269 Transfert infirmier inter-

hospitalier (TIIH SMUR) 

271 Evacuation sanitaire (EVASAN) 

270 SMUR pédiatrique 

Mode de prise en charge 
11 Equipe mobile extra-

hospitalière 

11 Equipe mobile extra-

hospitalière 

Acte spécifique 0658 Ventilation invasive 0658 Ventilation invasive 

Equipement spécifique 
134 Appareil de biologie 

délocalisé 

136 Respirateur néonatal et 

pédiatrique de transport 

Champ d’activité 

concerné 
MCO MCO 

Description actée lors du GT : MCO #13 – 28/09/17 
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2.3 SAMU  

Objet de l’offre :  

Cette offre s’articule autour de 7 activités opérationnelles, chacune d’entre elles recouvrant une prise en charge 

différente de régulation médicale par le SAMU (Centre 15), en fonction du lieu de prise en charge, des modalités 

légales, du type de pathologie... 

- 272 Régulation médicale libérale (CRRA) 

- 273 Régulation médicale hospitalière (CRRA) 

- 274 Régulation médicale maritime (CRRA) 

- 275 Régulation médicale en montagne (CRRA) 

- 276 Régulation médicale pédiatrique (CRRA) 

- 277 Régulation psychiatrique 

- 278 Régulation des transferts in utéro 

Le mode de prise en charge associé est : 27 Télémédecine. 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre du SAMU (Centre 15) du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’un 

exemple. 

 Unité de SAMU (Centre 15) 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité opérationnelle 

272 Régulation médicale libérale (CRRA) 

273 Régulation médicale hospitalière (CRRA) 

274 Régulation médicale maritime (CRRA) 

275 Régulation médicale en montagne (CRRA) 

276 Régulation médicale pédiatrique (CRRA) 

277 Régulation psychiatrique 

278 Régulation des transferts in utéro 

Mode de prise en charge 27 Télémédecine 

Acte spécifique En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Equipement spécifique En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Champ d’activité 

concerné 
MCO 

Description actée lors du GT : MCO #13 – 28/09/17 
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2.4 Urgences  

Objet de l’offre urgences polyvalentes et spécialisées :  

L’objectif est de décrire l’offre de soins relative aux Urgences polyvalentes et spécialisées et aux urgences pédiatriques.  

Pour décrire de façon pertinente à la fois les urgences dites « polyvalentes », et les urgences plus spécialisées que l’on 

retrouve principalement dans des Centres Hospitaliers (CH), la nomenclature s’articule autour de :  

- Une activité 157 Urgences polyvalentes, utilisée uniquement pour décrire l’offre des urgences dites 

« polyvalentes ». 

- Des activités « Urgences spécialisées xxx », utilisées pour décrire les services d’urgences proposant une offre 

plus spécialisée dans le domaine xxx. Ces urgences ne sont donc pas décrites par l’activité « Urgences 

polyvalentes ».  

Ces « urgences spécialisées xxx » sont des activités car elles correspondent à la définition de l’activité 

opérationnelle. De plus, il existe des unités élémentaires dont la seule activité est une « urgence spécialisée xxx », 

ces urgences ne réalisent pas les actes classiques des urgences polyvalentes. Il est important de décrire des unités 

très spécialisées avec une activité adaptée. 

 

En outre, afin de décrire au mieux les offres de prise en charge en urgence, il faut distinguer deux situations différentes 

:  

- La description d’urgences dites spécialisées, comme il en existe dans certains établissements, par exemple : 

les urgences spécialisées ophtalmologiques de l’hôpital des Quinze Vingt, ou les urgences céphalées de 

l’hôpital de Lariboisière, à Paris. 

- La description des unités spécialisées d’un établissement proposant des consultations spécialisées dans le 

service des urgences polyvalentes de son établissement (médecin de garde au sein du service spécialisé 

pouvant se rendre aux urgences), par exemple : l’avis en urgence d’un cardiologue au sein des urgences 

polyvalentes de son établissement. 

Le GT MCO propose de décrire ces deux offres de soins distinctes de la façon suivante (exemple de la prise en charge 

des pathologies ophtalmiques) :  

- Pour les unités d’urgences spécialisées,  

Activité : 154 Urgences spécialisées ophtalmologiques / Mode de prise en charge : 33 Accueil des urgences  

- Pour les unités spécialisées proposant des consultations spécialisées au sein de l’unité des urgences 

polyvalentes, 

Activités : 103 Ophtalmologie, 154 Urgences Spécialisées ophtalmologiques / Mode de prise en charge : 32 

Consultation 

Ceci implique qu’une unité spécialisée d’hospitalisation renseigne l’activité liée aux urgences spécialisées de sa 

spécialité dans sa description s’il souhaite décrire cette offre. 

 

Objet de l’offre urgences pédiatriques :  

Pour répondre au besoin de description des urgences pédiatriques, on utilise l’activité 249 Urgences pédiatriques. En 

effet, instinctivement, un professionnel ne sélectionnera pas une activité d’urgences associée à des bornes d’âge. Par 

ailleurs, cette offre n’est pas réalisée par des unités de Pédiatrie. 

Par ailleurs, il existe diverses organisations concernant la traumatologie pédiatrique. Par exemple, au CH de Beauvais, 

la traumatologie pédiatrique est prise en charge au service des urgences adultes, et non au service des urgences 

pédiatriques. 
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Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre d’Urgences du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

Unité d’urgences 
Unité d’urgences 

pédiatriques 

Unité  

d’urgences 

spécialisées 

Unité d’Ophtalmologie 

proposant des 

consultations au sein 

des urgences 

polyvalentes 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité 

opérationnelle 

157 Urgences 

polyvalentes 

249 Urgences 

pédiatriques 

154 Urgences 

spécialisées 

ophtalmologiques 

103 Ophtalmologie 

154 Urgences 

spécialisées 

ophtalmologiques 

Mode de prise 

en charge 

33 Accueil des 

urgences  

33 Accueil des 

urgences 

33 Accueil des 

urgences 
32 Consultation (CS) 

Acte spécifique 

0658 Ventilation 

invasive 

0707 Echo-doppler 

veineux des 

membres 

0650 Transfusion de 

produits sanguins 

labiles (PSL) 

0882 Tomographie 

en cohérence 

optique 

0883 Topographie 

cornéenne 

0092 Chirurgie du 

cristallin 

0106 Chirurgie et 

réparation des voies 

lacrymales 

 

0883 Topographie 

cornéenne 

Equipement 

spécifique 

091 Brancard obésité 

(poids entre 180 et 

250 kg) – bariatrique 

064 Planche à 

massage cardiaque 

automatique 

021 Echographe 

transportable 

Aucun équipement 

spécifique 

discriminant identifié 

Aucun équipement 

spécifique discriminant 

identifié 

Champ 

d’activité 

concerné 

MCO MCO MCO MCO 

Description actée lors du GT : MCO #31 – 07/05/2019 
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2.5 Radiologie 

Objet de l’offre :  

Cette offre s’articule autour de 5 activités opérationnelles, chacune d’entre elles recouvrant l’ensemble de l’offre 

relative à un type de technique d’imagerie. Les actes spécifiques et équipements spécifiques associés permettent de 

préciser la prise en charge liée à cette activité. 

Ces activités opérationnelles sont :  

- 067 Imagerie par échographie  

- 068 Imagerie par IRM 

- 070 Imagerie par scanner (TDM) 

- 120 Radiologie interventionnelle 

- 069 Imagerie par radiologie conventionnelle 

Un acte spécifique permet de préciser une activité opérationnelle par le type d’examen d’imagerie réalisé. Plusieurs 

actes spécifiques ont été créés conformément à la règle énoncée dans le guide Nomenclature – lorsqu’un équipement 

ne permet de réaliser qu’un seul acte, alors on décrira l’acte plutôt que l’équipement. 

Par exemple :  

- 0709 Entéro-IRM : Permet de préciser l’activité opérationnelle 068 Imagerie par IRM 

- 0021 Angioplastie des artères des membres : Permet de préciser l’activité opérationnelle 120 Radiologie 

interventionnelle 

Un équipement spécifique permet de décrire des appareils permettant de réaliser plusieurs actes spécifiques 

différenciés. 

 Par exemple :  

- 030 Echographe 3D : Permet de préciser l’acte spécifique 0181 Echographie obstétricale 2nd et 3ème trimestres 

et l’activité opérationnelle 067 Imagerie par échographie 

- 086 Scanner (TDM) obésité champ ouvert – bariatrique : Permet de préciser l’acte spécifique 0695 Entéro-

scanner et l’activité opérationnelle 070 Imagerie par scanner (TDM) 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre de Radiologie du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Unité de 

radiologie  

Unité de 

radiologie  

Unité de 

radiologie 

Unité de 

radiologie 

Unité de radiologie 

interventionnelle 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité 

opérationnelle 

067 Imagerie par 

échographie  

068 Imagerie 

par IRM 

069 Imagerie 

par radiologie 

conventionnelle 

070 Imagerie 

par scanner 

(TDM) 

120 Radiologie 

interventionnelle 

Mode de prise 

en charge 

32 Consultation 

(CS) 

32 Consultation 

(CS) 

32 Consultation 

(CS) 

32 Consultation 

(CS) 

28 Hospitalisation 

complète  (HC) 

Acte spécifique 

0181 Echographie 

obstétricale 2nd 

et 3ème trimestres 

0709 Entéro-

IRM 

En cours de 

définition avec 

le GT 

Nomenclatures 

0695 Entéro-

scanner 

0021 Angioplastie 

des artères des 

membres 

Equipement 

spécifique 
030 Echographe 3D 

087 IRM à 

champ ouvert 

083 Table de 

radiologie 

obésité (poids 

entre 150 et 

250 kg) - 

bariatrique 

086 Scanner 

(TDM) obésité 

champ ouvert - 

bariatrique 

003 Angioscope 

Champ 

d’activité 

concerné 

MCO MCO MCO MCO MCO 

Description actée lors du GT : MCO #15 - 14/11/17, thématique Radiologie 
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2.6 Brûlés 

L’objectif est de décrire la prise en charge des brûlés en MCO. 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux brûlés ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Unité d’urgences  

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité 

opérationnelle 

175 Brûlologie 175 Brûlologie 

Mode de prise 

en charge 

33 Accueil des urgences 28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

Acte spécifique 

551 Evaluation et traitement des brûlures 

thermiques et électriques 

552 Evaluation et traitement des brûlures 

chimiques 

553 Evaluation et traitement des brûlures 

radiques (irradiation) 

554 Evaluation et traitement des brûlures 

associées à des toxidermies sévères 

555 Evaluation et traitement des brûlures 

associées à d'autres pathologies 

dermatologiques 

551 Evaluation et traitement des brûlures 

thermiques et électriques 

552 Evaluation et traitement des brûlures 

chimiques 

553 Evaluation et traitement des brûlures radiques 

(irradiation) 

554 Evaluation et traitement des brûlures 

associées à des toxidermies sévères 

555 Evaluation et traitement des brûlures 

associées à d'autres pathologies dermatologiques 

Equipement 

spécifique 

Aucun équipement spécifique discriminant 

identifié 

010 Chambre à pression positive (chambre stérile) 

154 Chambre à double flux 

186 Lit fluidisé 

Champ 

d’activité 

concerné 

MCO 

MCO 

Description actée lors du MCO #31 – 07/05/2019 
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2.7  Biologie 

Objet de l’offre : 

Cette offre s’articule autour de neuf unités : 

- Unité de microbiologie 

- Unité de biologie du développement et de la reproduction 

- Unité de génétique chromosomique et moléculaire 

- Unité de biochimie 

- Unité d’hématologie biologique 

- Unité d’immuno-hématologie 

- Unité d’immunologie biologique 

- Unité d’hygiène hospitalière 

- Unité d’anatomie et cytologie pathologique 

 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative à la biologie ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

Unité de 

microbiologie 

Unité de biologie 

du 

développement 

et de la 

reproduction 

Unité de 

génétique 

chromosomique 

et moléculaire 

Unité de 

biochimie 

Unité 

d’hématologie 

biologique 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité 

opérationnelle 

093 

Microbiologie 

010 Biologie du 

développement 

et de la 

reproduction 

048 Génétique 

chromosomique 

et moléculaire  

009 Biochimie 

056 

Hématologie 

biologique 

Mode de prise 

en charge 

55 Plateau 

technique 

55 Plateau 

technique 

55 Plateau 

technique 

55 Plateau 

technique 

55 Plateau 

technique 

Acte spécifique 

0304 

Microbiologie : 

bactériologie 

0305 

Microbiologie : 

mycologie 

0306 

Microbiologie : 

virologie 

0842 Biologie 

moléculaire 

infectieuse 

0848 

Microbiologie : 

parasitologie 

0855 

Microbiologie : 

mycobactéries 

0919 Séquençage 

du génome viral 

0015 Diagnostic 

Pré Implantatoire 

(DPI) (Aide 

Médicale à la 

Procréation, 

AMP) 

0017 Maturation 

In Vitro (MIV) 

(Aide Médicale à 

la Procréation, 

AMP)  

0213 FIV avec 

Injection Intra 

Cytoplasmique de 

Spermatozoïdes 

(ICSI) (Aide 

Médicale à la 

Procréation, 

AMP)  

0643 

Insémination 

artificielle avec 

donneur (IAD) 

0217 Génétique 

chromosomique 

et moléculaire 

ante natale 

0218 Génétique 

chromosomique 

et moléculaire 

post natale 

0331 Onco-

génétique 

0844 Diagnostic 

prénatal non 

invasif (DPNI) 

0358 

Pharmacologie et 

toxicologie 

médico-légal 

0841 Biochimie 

des maladies 

métaboliques 

0843 Dépistage 

de la trisomie 21 

par les 

marqueurs 

sériques 

maternels 

0861 Dépistage 

et suivi des 

pathologies 

endocriniennes 

0847 Immuno-

phénotypage 

des leucémies 

et lymphomes 

0862 Diagnostic 

des pathologies 

plaquettaires 

0863 Diagnostic 

des pathologies 

érythrocytaires 

0864 Diagnostic 

des pathologies 

hémorragiques 

0865 Diagnostic 

des pathologies 

thrombotiques 

0866 Diagnostic 

de 

Thrombopénie 

à l’héparine 
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(Aide Médicale à 

la Procréation, 

AMP) 

0856 FIV avec 

Injection Intra 

Cytoplasmique de 

Spermatozoïdes 

morphologiquem

ent sélectionnés 

(IMSI) (Aide 

Médicale à la 

Procréation, 

AMP)  

0857 Recherche 

de fragmentation 

de l’ADN des 

spermatozoïdes 

0858 Don de 

spermatozoïdes 

0859 Don 

d’ovocytes 

0860 Préservation 

de la fertilité 

féminine / 

masculine 

0920 Analyse 

automatique du 

sperme (CASA) 

 

Equipement 

spécifique 

068 Réaction en 

chaine par 

polymérase (PCR) 

071 

Spectromètre de 

masse 

095 Laboratoire 

microbiologie P3 

096 Laboratoire 

microbiologie P4 

166 PCR 

multiplex (Film 

array) 

168 Cytomètre de 

flux 

 

068 Réaction en 

chaîne par 

polymérase (PCR) 

 

167 Séquenceurs 

haut débit (NGS) 

 

173 SNP Array 

 

174 CGH Array 

071 

Spectromètre de 

masse 

 

175 

Spectromètre de 

masse haute 

résolution 

 

176 

Chromatographe 

haute 

performance en 

phase liquide 

 

177 

Chromatographe 

en phase gazeuse 

068 Réaction en 

chaîne par 

polymérase 

(PCR) 

 

168 Cytomètre 

de flux 

 

178 

Agrégomètre 

optique 

Champ 

d’activité 

concerné 

MCO MCO MCO MCO MCO 
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 Unité d’immuno-

hématologie 

Unité d’immunologie 

biologique 

Unité d’hygiène 

hospitalière 

Unité d’anatomie et 

cytologie pathologique 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité 

opérationnelle 

071 Immuno-

hématologie 

072 Immunologie 

biologique  

064 Hygiène 

hospitalière 

163 Anatomie et 

Cytologie pathologique 

Mode de prise 

en charge 
55 Plateau technique 55 Plateau technique 55 Plateau technique 55 Plateau technique 

Acte spécifique 0853 Typage HLA 

0458 Tests 

allergologiques de 

provocation 

0840 Auto-immunité 

0845 Exploration des 

déficits immunitaires 

0847 Immuno-

phénotypage des 

leucémies et 

lymphomes  

 

0853 Typage HLA 

Aucun acte spécifique 

discriminant identifié  

0838 Anatomie 

pathologie médico-

légale 

 

0846 Foeto-pathologie 

Equipement 

spécifique 

068 Réaction en 

chaîne par polymérase 

(PCR) 

068 Réaction en 

chaîne par 

polymérase (PCR) 

 

168 Cytomètre de 

flux 

Aucun équipement 

spécifique 

discriminant identifié  

Aucun équipement 

discriminant identifié 

Champ 

d’activité 

concerné 

MCO MCO MCO MCO 

Description actée lors du GT MCO #24 – 19/10/18 

2.8 Pharmacies à usage intérieur (PUI) 

Description de l’offre :  

Les PUI ont des missions de stérilisation, vente de médicaments, préparation des chimiothérapies…Ces missions sont 

listées dans les articles L5126-1 et R.5126-9 du code de la santé publique. Certaines sont donc obligatoires (L5126-1) 

pour toutes les PUI, d’autres sont optionnelles (R.5126-9) et soumises à autorisation spécifique.  

Toutes les missions et toutes les actions des PUI n’ont pas vocation à être décrites dans le ROR. Le GT s’efforce de 

répondre à deux questions pour déterminer les activités pertinentes dans le ROR : Quelles sont les informations 

utiles aux professionnels pour orienter un patient ? Quelles sont les informations utiles aux professionnels en cas 

d’évènement sanitaire exceptionnel ?  

Le GT crée l’activité opérationnelle « Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) » qualifiée d’activité opérationnelle 

générique. Une UE (unité élémentaire) est décrite par cette activité lorsqu’elle a l’autorisation de l’ARS et qu’elle 

propose les missions obligatoires décrites dans les textes. Néanmoins, opérationnellement, certaines pharmacies ne 

réalisent pas toutes les missions ou de façons différentes. Le GT créé les activités opérationnelles pour pouvoir 

préciser l’offre proposée par certaines PUI. 

 

Le contenu de description de l’offre des pharmacies à usage intérieur ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 
 

Pharmacies à Usage Intérieur (PUI) 

Activités 

397 Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) 

332 Préparation et reconstitution centralisée des médicaments cytotoxiques (UPC, URC)  

395 Préparation hospitalière  
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396 Préparation pour essais cliniques  

398 Stérilisation des dispositifs médicaux  

399 Préparation des médicaments radiopharmaceutiques  

400 Vente de médicaments au public (rétrocession hospitalière)  

Mode de prise en charge 55 Plateau technique 

Actes spécifiques 

0666 Fabrication de poches à façon pour la nutrition parentérale 

0736 Nutrition parentérale 

0878 Contrôles physico-chimiques 

0916 Conciliation médicamenteuse 

0917 Préparation centralisée des cytostatiques  

0918 Fabrication de poche à façon pour la nutrition parentérale en néonatalogie  

Equipement spécifique 108 Hotte à flux laminaire 

Champ d’activité concerné MCO ; SSR ; PSY 

Description actée lors du GT MCO #30  – 12/04/2019  

2.9 Oncologie 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre en oncologie en MCO ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples valables 

pour les unités d’hospitalisation et de consultation dans un Centre Hospitalier (CH), une clinique et dans un Centre de 

Lutte Contre le Cancer (CLCC). 

 

La description des unités d’oncologie en SSR est toujours en cours d’élaboration et sera ajoutée prochainement. 

  Hospitalisation complète en oncologie  

Activités opérationnelles 

102 Oncologie-cancérologie  

167 Curiethérapie  

168 Radiothérapie  

186 Oncologie neurologique (cancérologie) 

187 Oncogériatrie (cancérologie) 

188 Oncologie dermatologique (cancérologie) 

189 Oncologie digestive et viscérale (cancérologie) 

190 Oncologie gynécologique (cancérologie) 

191 Oncologie hématologique (cancérologie) 

192 Oncologie oto-rhino-laryngologique (ORL) et cervico-faciale (cancérologie) 

193 Oncologie pneumologique (cancérologie) 

194 Oncologie rhumatologique (cancérologie) 

195 Oncologie sénologique (cancer du sein) (cancérologie) 

196 Oncologie urologique (cancérologie) 

279 Oncologie pédiatrique (cancérologie) 

281 Chirurgie carcinologique 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 

Actes spécifiques 

0053 Chirurgie carcinologique 

dermatologique 

0054 Chirurgie carcinologique 

gynécologique 

0055 Chirurgie carcinologique maxillo-

faciale et stomatologique 

0056 Chirurgie carcinologique 

ophtalmologique 

0057 Chirurgie carcinologique orthopédique 

0058 Chirurgie carcinologique oto-rhino-

laryngologique (ORL) et cervico-faciale 

0059 Chirurgie carcinologique thoracique et 

pulmonaire 

0060 Chirurgie carcinologique urologique 

0061 Chirurgie carcinologique vasculaire 

0062 Chirurgie carcinologique viscérale et 

digestive 

0065 Chirurgie de la carcinose péritonéale : 

chimiothérapie intrapéritonéale (CIP) ou 

chimiothérapie hyperthermique 

intrapéritonéale (CHIP) 

Equipements spécifiques  Aucun équipement spécifique discriminant identifié 
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Champ d’activité MCO 

Description actée lors du GT SSR #17 – 04/04/19 – Thématique oncologie 

 

  Consultation en oncologie 

Activités opérationnelles 

102 Oncologie-cancérologie 

186 Oncologie neurologique (cancérologie) 

187 Oncogériatrie (cancérologie) 

188 Oncologie dermatologique (cancérologie) 

189 Oncologie digestive et viscérale (cancérologie) 

190 Oncologie gynécologique (cancérologie) 

191 Oncologie hématologique (cancérologie) 

192 Oncologie oto-rhino-laryngologique (ORL) et cervico-faciale (cancérologie) 

193 Oncologie pneumologique (cancérologie) 

195 Oncologie sénologique (cancer du sein) (cancérologie) 

196 Oncologie urologique (cancérologie) 

279 Oncologie pédiatrique (cancérologie) 

409 Oncologie endocrinologique et thyroïdienne (cancérologie) 

Mode de prise en charge 32 Consultation (CS) 

Actes spécifiques Aucun acte spécifique discriminant identifié 

Equipements spécifiques  Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Champ d’activité MCO 

Description actée lors du GT MCO #34 – 12/12/19 – Thématique oncologie 

 

  Hospitalisation de jour en oncologie 

Activités opérationnelles 

164 Chimiothérapie 

168 Radiothérapie 

167 Curiethérapie 

187 Oncogériatrie (cancérologie) 

279 Oncologie pédiatrique (cancérologie) 

405 Immunothérapie  

406 Thérapie ciblée 

Mode de prise en charge 29 Hospitalisation de jour (HJ) 

Actes spécifiques  

0045 Chimio-embolisation 

0046 Chimiothérapies des hémopathies malignes 

0547 Protonthérapie  

0650 Transfusion de produits sanguins labiles (PSL)  

0912 Chimiothérapie intrathécale 

Equipements spécifiques  Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Champ d’activité MCO 

Description actée lors du GT SSR #17 – 04/04/19 – Thématique oncologie 

  Urgences de cancérologie 

en CLCC 
Consultation en oncogériatrie 

Evaluation avec les équipes 

mobiles d’oncogériatrie 

Activité 

opérationnelle 

263 Urgences spécialisées 

oncologiques 
187 Oncogériatrie (cancérologie) 187 Oncogériatrie (cancérologie) 

Mode de prise en 

charge 
33 Accueil des urgences 32 Consultation (CS) 

52 Equipe mobile intra-hospitalière 

ou 
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53 Equipe mobile extra et intra-

hospitalière 

Acte spécifiques 
Aucun acte spécifique 

discriminant identifié 

Aucun acte spécifique 

discriminant identifié 

Aucun acte spécifique discriminant 

identifié 

Equipements 

spécifiques  

Aucun équipement 

spécifique discriminant 

identifié 

Aucun équipement spécifique 

discriminant identifié 

Aucun équipement spécifique 

discriminant identifié 

Champ d’activité MCO MCO MCO 

Description actée lors du GT SSR #17 – 04/04/19 – Thématique oncologie 

 

  Soins intensifs spécialisés en oncologie 

Activité opérationnelle 360 Soins intensifs spécialisés cancérologie oncologie 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

ou 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

ou 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifiques Aucun acte spécifique discriminant identifié 

Mode de prise en charge  28 Hospitalisation complète (HC) 

Equipements spécifiques  Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Champ d’activité MCO 

Description actée lors du GT SSR #17 – 04/04/19 – Thématique oncologie 

  Surveillance continue 

Activités opérationnelles 380 Surveillance continue spécialisée cancérologie oncologie 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 

Actes spécifiques  Aucun acte spécifique discriminant identifié 

Equipements spécifiques  Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Champ d’activité MCO 

Description actée lors du GT SSR #17 – 04/04/19 – Thématique oncologie 

2.10 Unités de sevrage complexe 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux unités de sevrage complexe du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 
 

Unités de sevrage complexe 

Activités opérationnelles 
001 Addictologie comportementale (sans substance) 

404 Addictologie avec substance(s) 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète 

Actes spécifiques 

0442 Méthode de relaxation  

0507 Acupuncture  

0524 Sevrage complexe 

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation orale 

et/ou écrite (groupe de parole, d’écriture)  

0539 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique plastique  

612 Thérapie de groupe systémique (familiale, 

couple)  

0614 Thérapie de groupe par relaxation  

0615 Thérapie de groupe par hypnose  

0616 Thérapie de groupe cognitivo-comportementale 

(TCC)  

0624 Bilan psychologique clinique  
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0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sensorielle  

0541 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

corporelle  

0545 Bilan d'évaluation du comportement 

alimentaire  

0607 Thérapie individuelle par relaxation  

0608 Thérapie individuelle par hypnose  

0609 Thérapie par EMDR (Eyes Movement 

Desensitization and Reprocessing) 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

0611 Thérapie de groupe analytique (psychanalyse) 

et psychodynamique 

0626 Bilan neuro-psychologique  

0628 Education thérapeutique du patient ou 

psychoéducation  

0723 Accompagnement à la réinsertion 

professionnelle  

0743 Actions de prévention secondaire (pour 

atténuer ou supprimer un problème de santé)  

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d'un problème de 

santé)  

0753 Evaluation / bilan cognitivo-comportemental  

0931 Initiation de traitement de substitution aux 

opiacés 

Spécialisation de prise en charge 
01 Troubles des conduites alimentaires (TCA) (anorexie, boulimie)  

10 Conduites addictives 

Catégorie d’organisation 16 Unité d'hospitalisation (hors HDJ) 

Champ d’activité MCO 

Description actée lors du GT : PSY du 30/04/2019 – thématique Addictologie 

 

3 Principes de peuplement relatifs à la HAD  

Cette partie a pour objectif de présenter des exemples de description de l’offre relative aux unités qui prennent en 

charge un patient dans le cadre d’une hospitalisation à domicile.  

3.1  HAD  

Objet de l’offre : 

Cette offre s’articule autour de 11 activités opérationnelles. Une unité de HAD étant par définition polyvalente et 

possiblement associée à plusieurs spécialisations, elle peut être décrite par plusieurs activités de Médecine, 

Psychiatrie, Obstétrique, Chirurgie… Les actes spécifiques et équipements spécifiques associés permettent de préciser 

la prise en charge liée à cette activité. 

Ces 11 activités opérationnelles sont :  

- 004 Algologie et Médecine de la douleur  

- 053 Gynécologie médicale 

- 083 Médecine générale (polyvalente) 

- 100 Obstétrique 

- 102 Oncologie-cancérologie 

- 170 Soins palliatifs 

- 227 Psychiatrie infanto-juvénile 

- 228 Psychiatrie des adolescents et jeunes adultes 

- 229 Psychiatrie adulte 

- 282 Périnatalité 

- 283 Rééducation – Réadaptation  

Pour la HAD pédiatrique, la patientèle est utilisée. 

Le mode de prise en charge associé : 31 Hospitalisation à domicile (HAD) 

Description de l’offre :  
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Le contenu de description de l’offre de la HAD du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’un exemple. 

 Unité d’hospitalisation à domicile 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

  
D

E
S

C
R

IP
T

IO
N

 

Activité opérationnelle 
100 Obstétrique 

282 Périnatalité  

Mode de prise en 

charge 
31 Hospitalisation à Domicile (HAD) 

Acte spécifique 
730 Suivi de grossesse à risque 

731 Surveillance du nouveau-né à risque 

Equipement spécifique 21 Echographe transportable 

Compétence 

spécifique 
En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Champ d’activité 

concerné 
MCO 

Description actée lors du GT : SSR #7 – 21/11/17 
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4 Principes de peuplement relatifs à l’USLD 

Objet de l’offre :  

Cette offre s’articule autour d’une activité opérationnelle : 333 Soins de longue durée (USLD). Un certain nombre 

d’activités (soins palliatifs, géronto-psychiatrie, rééducation-réadaptation, etc.) sont utiles à la description des USLD. 

Cette activité permet de mettre en avant la spécificité de l’offre de soins proposée dans ces unités. 

Le mode de prise en charge conseillé est : 28 Hospitalisation complète (HC), car les USLD sont des unités du sanitaire.  

Dans certains cas, si cela semble plus approprié aux référents de l’établissement, le mode de prise en charge du 

médico-social 46 Hébergement (accueil jour et nuit) peut être utilisé.  

 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des USLD du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’un exemple. 

 Unité de soins de longue durée  
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Activité opérationnelle 333 Soins de longue durée (SLD) 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 

Acte spécifique 172 ECG (électrocardiographie) 

Equipement spécifique En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Compétence spécifique En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Champ d’activité 

concerné 
MCO 

Description actée lors du GT : SSR #9 – 23/01/18 

  



 

  GUIDE : PRINCIPES D’UTILISATION DES NOMENCLATURES D’ECHANGE ROR  – V 0.9 – 31.01.2019 -   23/76 

5 Principes de peuplement relatifs au champ 

d’activité SSR 

Cette partie a pour objectif de présenter des exemples de description de l’offre relative aux unités de Soins de Suite 

et de Réadaptation.  

5.1 SSR polyvalent 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR polyvalent du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 Unité de SSR polyvalent 
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Activité opérationnelle 172 Soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalent 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hôpital de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0204 Evaluation gériatrique standardisée 

0300 Mésothérapie 

0507 Acupuncture 

0535 Prise en charge de l'obésité modérée 

0536 Prise en charge de l'obésité sévère 

0601 Analgésie par hypnose 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0665 Nutrition entérale 

0722 Analyse observationnelle et tests cliniques de la marche 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la survenue d'un problème de santé) 

Equipement ressource 

021 Echographe transportable 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 et 350 kg) - bariatrique 

090 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 350 et 450 kg) - bariatrique 

091 Brancard obésité (poids entre 180 et 250 kg) - bariatrique 

092 Brancard obésité (poids entre 250 et 350 kg) – bariatrique 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

151 Salle d'activité physique adaptée 

Compétence spécifique 

10 Médecin 

38 Enseignant en Activité Physique Adapté (EAPA)  

70 Masseur-Kinésithérapeute 

Champ d’activité concerné SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18  
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5.1 Unités de Soins Prolongés Complexes (USPC)  

Objet de l’offre :  

Les Unités de Soins Prolongées Complexes (USPC) prennent en charge des patients lourds et complexes. Elles sont 

positionnées en aval des SSR neurologiques et pneumologiques et dans le prolongement des USPC pédiatriques. Elles 

s’articulent avec le secteur sanitaire et le secteur médico-social ou le domicile.  

 

Leur objectif est d'accueillir en sortie de SSR spécialisé, des patients sans possibilité de progression, dont la charge en 

soins, la complexité médicale rendent impossible le retour à domicile ou l’orientation vers le secteur médico-social.  

 

La charge en soins est élevée et complexe. Ces lieux de soins et de vie doivent permettre une prise en charge 

pluridisciplinaire.  

Les USPC sont définies dans des cahiers des charges régionaux. Les USPC sont notamment décrites dans le cahier des 

charges de l’ARS Ile de France : https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2017-06/AAP-cahier-des-

charges%20USPC_0.pdf  

 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités USPC du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 USPC  
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Activité opérationnelle 172 Soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalent 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 

Acte spécifique 

0362 Soins des plaies chroniques et 

pansements complexes 

0414 Réhabilitation respiratoire 

0560 Traitement des plaies par pression 

négative (VAC) 

0565 Aide à 

l'appropriation/réappropriation de l'image 

corporelle (image de soi) 

0601 Analgésie par hypnose 

0607 Thérapie individuelle par relaxation 

0608 Thérapie individuelle par hypnose 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

0616 Thérapie de groupe cognitivo-

comportementale (TCC) 

0620 Art thérapie 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0627 Aide aux aidants (atelier pro-famille) 

0649 Injection de toxine botulinique 

0650 Transfusion de produits sanguins 

labiles (PSL) 

0653 Prise de mesure, ajustement et 

livraison d’orthèses du membre inférieur 

0658 Ventilation invasive  

0659 Ventilation non invasive 

0661 Accompagnement au choix et à 

l’ajustement d’appareillages auditifs 

0665 Nutrition entérale 

0668 Exploration clinique complexe de la 

déglutition 

0683 Analyse de l’équilibre et de la posture 

0736 Nutrition parentérale 

0749 Atelier nutrition  

0757 Soins de trachéotomie (jusqu’à 3 

aspirations/24h) 

0758 Oxygénothérapie 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0763 Sondage vésical intermittent 

0892 Rééducation vésico-sphinctérienne 

0894 Rééducation anorectale   

0895 Aspiration gastrique  

0896 Drainage bronchique  

0913 Soins de trachéotomie (plus de 3 

aspirations/24h)  

Equipement spécifique 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 et 350 kg) - bariatrique 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

165 PCA ou autre injecteur automatique d’antalgiques 

170 Atelier de confection aide technique 

183 Equipement d’oxygénothérapie de déambulation 

Compétence ressource 

04 Art-thérapeute 

05 Neuropsychologue 

10 Socio-esthéticienne 

38 Enseignant en Activité Physique Adapté 

(EAPA) 
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25 Animateur socio-culturel 

29 Maîtrise du PECS 

30 Maîtrise de la Méthode ABA 

31 Maîtrise du MAKATON 

34 Maîtrise des Codes de communication 

pictographiques (classeurs, planches) 

35 Maîtrise des outils informatisés avec 

synthèse vocale à entrée orthographique 

ou pictographique (téléthèses, logiciels de 

communication) 

36 Maîtrise des logiciels d’aide à la 

transcription (retour vocal, prédicteur de 

mots) 

40 Maîtrise de programmes d'intervention 

globaux à référence développementale 

(TEACCH, DENVER, …) 

SM42 Médecin - Psychiatrie (SM) 

70 Masseur-kinésithérapeute 

81 Orthoprothésiste 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

40 Chirurgien-Dentiste 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social  

Champ d’activité concerné SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 
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5.1 SSR spécialisé pour la déficience visuelle  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR spécialisé pour la déficience visuelle du tableau ci-dessous n’est 

pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 Unité de SSR spécialisé pour la déficience visuelle 
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Activité opérationnelle 
247 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) polyvalent, reconnaissance 

déficience visuelle 

Mode de prise en charge 
29 Hôpital de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

Acte spécifique 

0412 Rééducation basse vision 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0565 Aide à l'appropriation/réappropriation de l'image corporelle (image de soi) 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0723 Accompagnement à la réinsertion professionnelle 

0725 Accompagnement au choix et à l'ajustement des aides techniques basse 

vision 

0728 Apprentissage des techniques d'aide à la mobilité pour personne déficiente 

visuelle (canne longue, canne de signalement, chiens-guide, GPS, ...) 

Equipement spécifique 
116 Appartement pour mise en situation d’autonomie 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

Compétence ressource 

19 Médecin coordonnateur 

28 Opticien-Lunetier 

92 Orthoptiste 

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien  

200 Assistant de service social 

SM38 Ophtalmologie (SM) 

Champ d’activité concerné SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18  
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5.2 SSR spécialisés pour la déficience visuelle  

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités de SSR spécialisés pour la déficience visuelle du tableau ci-

dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 SSR spécialisés pour la déficience visuelle  
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Activité opérationnelle 
247 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) polyvalent, reconnaissance 

déficience visuelle 

Mode de prise en charge 
29 Hospitalisation de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

Acte spécifique 

0412 Rééducation basse vision 

0413 Rééducation orthoptique 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0565 Aide à l'appropriation/réappropriation de l'image corporelle (image de soi) 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0663 Choix et adaptation d'un système de synthèse vocale 

0723 Accompagnement à la réinsertion professionnelle 

0725 Accompagnement au choix et à l'ajustement des aides techniques basse 

vision 

0728 Apprentissage des techniques d'aide à la mobilité pour personne 

déficiente visuelle (canne longue, canne de signalement, chiens-guide, GPS, ...) 

Equipement spécifique 

116 Appartement pour mise en situation d’autonomie 

125 Gymnase 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

Compétence ressource 

19 Médecin coordonnateur 

28 Opticien-Lunetier 

SM38 Ophtalmologie (SM) 

92 Orthoptiste 

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien  

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 
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5.1 SSR spécialisé pour la déficience auditive 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR spécialisé pour la déficience auditive du tableau ci-dessous n’est 

pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 Unité de SSR spécialisé pour la déficience auditive 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité opérationnelle 
248 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) polyvalent, reconnaissance 

déficience auditive 

Mode de prise en charge 
29 Hôpital de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

Acte spécifique 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0607 Thérapie individuelle par relaxation 

0624 Bilan psychologique clinique 

0625 Bilan ergothérapeutique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0661 Accompagnement au choix et à l’ajustement d’appareillages auditifs 

0726 Apprentissage d'un mode de communication augmentatif alternatif 

0739 Audiogramme 

Equipement spécifique 146 Cabine d’audiologie 

Compétence ressource 

01 Maîtrise de la Langue des Signes Française (LSF) 

02 Maîtrise de la Langue Parlé Complété (LPC) 

19 Médecin coordonnateur 

22 Audio phonologue 

94 Ergothérapeute 

SM39 Oto-rhino-laryngologie (SM) 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.2 SSR spécialisés pour la déficience auditive 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités de SSR spécialisés pour la déficience auditive du tableau ci-

dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 SSR spécialisés pour la déficience auditive  
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Activité opérationnelle 
248 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) polyvalent, reconnaissance 

déficience auditive 

Mode de prise en charge 
29 Hospitalisation de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

Acte spécifique 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0607 Thérapie individuelle par relaxation 

0624 Bilan psychologique clinique 

0625 Bilan ergothérapeutique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0661 Accompagnement au choix et à l’ajustement d’appareillages auditifs 

0726 Apprentissage d'un mode de communication augmentatif alternatif 

0739 Audiogramme 

Equipement spécifique 146 Cabine d’audiologie 

Compétence ressource 

01 Maîtrise de la Langue des Signes Française (LSF) 

02 Maîtrise de la Langue Parlé Complété (LPC) 

19 Médecin coordonnateur 

22 Audio phonologue 

26 Audioprothésiste  

SM39 Oto-rhino-laryngologie 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 
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5.4 SSR gériatrique  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR gériatrique du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 

 Unité de SSR gériatrique 
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Activité opérationnelle 
241 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections des personnes âgées 

polypathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance 

Mode de prise en charge 

11 Equipe mobile extra-hospitalière 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hôpital de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0033 Evaluation de la mémoire (bilan mémoire) 

0724 Soins des plaies et pansements complexes ou longs (durée supérieure à 1h) 

0736 Nutrition parentérale 

Equipement spécifique 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

105 Atelier d’appareillage 

112 Equipement pour monitorage par télémétrie 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

114 Locaux adaptés à la désorientation temporo-spatiale 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

123 Chambre domotisée 

151 Salle d'activité physique adaptée 

Compétence ressource 

05 Neuropsychologue 

38 Enseignant en Activité Physique Adapté (EAPA) 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

80 Pédicure-Podologue 

81 Orthoprothésiste 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien  

95 Diététicien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

SM29 Médecine physique et de réadaptation (SM)  

Champ d’activité concerné SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.5 SSR affections des brûlés 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR affections des brûlés du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il 

s’agit d’exemples. 

 Unité de SSR affections des brûlés 
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Activité opérationnelle 239 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections des brûlés 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC)  

29 Hôpital de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0560 Traitement des plaies par pression négative (VAC) 

0565 Aide à l'appropriation/réappropriation de l'image corporelle (image de soi) 

0601 Analgésie par hypnose 

0602 Sédation par hypnose 

0655 Prise de mesure, ajustement et livraison de vêtements compressifs 

0656 Prise de mesure, ajustement et livraison de conformateurs 

0658 Ventilation invasive 

0665 Nutrition entérale 

0724 Soins des plaies et pansements complexes ou longs (durée supérieure à 1h) 

Equipement spécifique 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

105 Atelier d’appareillage 

111 Douche filiforme pour brûlés 

112 Equipement pour monitorage par télémétrie 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

Compétence ressource 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

80 Pédicure-Podologue 

81 Orthoprothésiste 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité concerné SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.1 SSR affections du système nerveux  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR affections du système nerveux du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Unité de SSR affections du système nerveux 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité opérationnelle 234 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections du système nerveux 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hôpital de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0446 Stimulation cérébrale profonde (neurostimulation invasive)  

0447 Neuro Stimulation Electrique Transcutanée (TENS)  

0601 Analgésie par hypnose  

0610 Thérapie individuelle cognitivo-comportementale (TCC)  

0616 Thérapie de groupe cognitivo-comportementale (TCC)  

0621 Remédiation cognitive  

0626 Bilan neuro-psychologique  

0649 Injection de toxine botulinique  

0651 Remplissage de pompe à Baclofène  

0653 Prise de mesure, ajustement et livraison d’orthèses du membre inférieur  

0654 Prise de mesure, ajustement et livraison de prothèses du membre inférieur  

0663 Choix et adaptation d'un système de synthèse vocale  

0665 Nutrition entérale  

0668 Exploration clinique complexe de la déglutition  

0678 Exploration ano-rectale  

0679 Exploration génito-sexuelle  

0034 Exploration vésico-sphinctérienne (bilan urodynamique)  

0733 Prise de mesure, ajustement et livraison d’orthèses du membre supérieur  

0735 Prise de mesure, ajustement et livraison de prothèses du membre supérieur  

0826 Evaluation pluri-professionnelle post-Accident Vasculaire Cérébral (AVC)  

0828 Analyse quantifiée du mouvement 

Equipement spécifique 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 et 350 kg) – bariatrique 

103 Assistance robotisée à la marche 

104 Assistance robotisée des membres supérieurs et de la préhension 

105 Atelier d’appareillage 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

123 Chambre domotisée 

130 Chambre et locaux sécurisés permettant la prise en charge des personnes à risque 

suicidaire 

160 Appartement pour mise en situation d’autonomie 

Compétence ressource 

05 Neuropsychologue 

38 Enseignant en Activité Physique Adapté (EAPA) 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien  

200 Assistant de service social 

174 Psychologue 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.2 SSR affections de l’appareil locomoteur  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR affections de l’appareil locomoteur du tableau ci-dessous n’est 

pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 Unité de SSR affections de l’appareil locomoteur 
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Activité opérationnelle 233 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections de l'appareil locomoteur 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hôpital de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0257 Infiltration articulaire sous repérage guidé 

0300 Mésothérapie 

0362 Soins des plaies chroniques et pansements complexes 

0448 Synoviorthèse (infiltration intra articulaire) 

0507 Acupuncture 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0560 Traitement des plaies par pression négative (VAC) 

0601 Analgésie par hypnose 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0653 Prise de mesure, ajustement et livraison d’orthèses du membre inférieur 

0654 Prise de mesure, ajustement et livraison de prothèses du membre inférieur 

0655 Prise de mesure, ajustement et livraison de vêtements compressifs 

0656 Prise de mesure, ajustement et livraison de conformateurs 

0665 Nutrition entérale 

0733 Prise de mesure, ajustement et livraison d’orthèses du membre supérieur 

0735 Prise de mesure, ajustement et livraison de prothèses du membre supérieur 

0827 Analyse instrumentale de la marche 

Equipement spécifique 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 et 350 kg) – bariatrique 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

102 Appareil d’isocinétisme 

103 Assistance robotisée à la marche 

105 Atelier d’appareillage 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

164 Cabine de cryothérapie 

Compétence ressource 

38 Enseignant en Activité Physique Adapté (EAPA) 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

80 Pédicure-Podologue 

81 Orthoprothésiste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.1 SSR affections cardio-vasculaires  

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités de SSR cardio-vasculaires du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 SSR affections cardio-vasculaires  
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Activité opérationnelle 235 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections cardio-vasculaires 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0139 Confection d'orthèse du membre 

inférieur 

0140 Confection d'orthèse du rachis 

0199 Epreuve d'effort 

0200 Epreuve d'effort cardio-pneumo-

métabolique (VO2max) 

0210 Exploration fonctionnelle respiratoire 

d'exercice (EFX) avec mesure des échanges 

gazeux 

0362 Soins des plaies chroniques et 

pansements complexes 

0535 Prise en charge de l'obésité modérée 

0536 Prise en charge de l'obésité sévère 

0537 Prise en charge de l'obésité morbide 

0560 Traitement des plaies par pression 

négative (VAC) 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0649 Injection de toxine botulinique 

0653 Prise de mesure, ajustement et livraison 

d’orthèses du membre inférieur 

0654 Prise de mesure, ajustement et 

livraison de prothèses du membre 

inférieur 

0659 Ventilation non invasive 

0667 Apprentissage ou réapprentissage de 

la conduite automobile 

0703 Echo-doppler artériel des membres 

0704 Echo-doppler des troncs supra-

aortiques (vaisseaux de la tête et du cou) 

0707 Echo-doppler veineux des membres 

0724 Soins des plaies et pansements 

complexes ou longs (durée supérieure à 

1h) 

0729 Mesure échographique du résidu 

post-mictionnel (Bladder Scan) 

0736 Nutrition parentérale 

0764 Soins de stomie d'élimination 

digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination 

urinaire 

Equipement spécifique 

030 Echographe 3D 

040 Ergocycle 

065 Polysomnographe ambulatoire 

078 Ventilation non invasive (VNI) à pression positive continue (CPAP) 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 et 350 kg) – bariatrique 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

150 Salle de rééducation 

151 Salle d'activité physique adaptée 

169 Atelier de confection d’orthèse 

170 Atelier de confection aide technique 

Compétence ressource 

10 Médecin 

21 Pharmacien 

24 Psychologue clinicien 

35 Aide-soignant 

28 Préparateur en pharmacie 

hospitalière 

60 Infirmier 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

80 Pédicure-Podologue 

81 Orthoprothésiste 

82 Podo-Orthésiste 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 
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5.1 SSR affections respiratoires  

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités de SSR respiratoires du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il 

s’agit d’exemples. 

 SSR affections respiratoires  
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Activité opérationnelle 236 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections respiratoires 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0182 Ecole de l'asthme 

0200 Epreuve d'effort cardio-pneumo-

métabolique (VO2max) 

0210 Exploration fonctionnelle 

respiratoire d'exercice (EFX) avec mesure 

des échanges gazeux 

0362 Soins des plaies chroniques et 

pansements complexes 

0414 Réhabilitation respiratoire 

0522 Prise en charge de la tuberculose 

 

0528 Education thérapeutique du patient 

(ETP) labellisée 

0559 Fibroscopie broncho-pulmonaire 

(endoscopie bronchique) 

0658 Ventilation invasive 

0659 Ventilation non invasive 

0757 Soins de trachéotomie dont aspiration 

0829 Surveillance, adaptations et éducation 

des apnées du sommeil 

0831 Réentraînement à l’effort avec 

surveillance télémétrique 

Equipement spécifique 

040 Ergocycle 

056 Laboratoire du sommeil 

(polysomnographe) 

065 Polysomnographe ambulatoire 

078 Ventilation non invasive (VNI) à 

pression positive continue (CPAP) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

107 Salle de réanimation avec scopes, 

défibrillateur, matériel d’intubation et de 

ventilation assistée  

113 Prises d’oxygène en salle de 

rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

125 Gymnase 

150 Salle de rééducation 

151 Salle d'activité physique adaptée 

165 PCA ou autre injecteur automatique 

d’antalgiques 

Compétence ressource 

05 Neuropsychologue 

10 Médecin 

19 Médecin coordonnateur 

20 Infirmier coordonnateur  

21 Pharmacien 

24 Psychologue clinicien 

28 Préparateur en pharmacie hospitalière 

35 Aide-soignant 

SM41 Médecin - Pneumologie 

60 Infirmier  

70 Masseur-Kinésithérapeute 

80 Pédicure-Podologue 

81 Orthoprothésiste 

82 Podo-Orthésiste 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité concerné SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 
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5.2 SSR affections du système digestif, métabolique et endocrinien 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités système digestif, métabolique et endocrinien en SSR des tableaux 

ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

  SSR affections du système digestif, métabolique et endocrinien 

Activités opérationnelles 
237 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections du système digestif, métabolique 

et endocrinien 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

Ou 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

Ou 

32 Consultation (CS) 

Ou 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Actes spécifiques 

0210 Exploration fonctionnelle respiratoire 

d'exercice (EFX) avec mesure des échanges 

gazeux 

0286 Maladies rares : maladies héréditaires 

du métabolisme 

0483 Evaluation des troubles du sommeil 

(polysomnographie) 

0616 Thérapie de groupe cognitivo-

comportementale (TCC) 

0528 Education thérapeutique du patient 

(ETP) labellisée 

0833 Réalisation et lecture d’un holter ECG 

0535 Prise en charge de l'obésité modérée 

0536 Prise en charge de l'obésité sévère 

0537 Prise en charge de l'obésité morbide 

0200 Epreuve d'effort cardio-pneumo-

métabolique (VO2max) 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

Equipements spécifiques  

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 et 350 kg) - bariatrique 

090 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 350 et 450 kg) - bariatrique 

091 Brancard obésité (poids entre 180 et 250 kg) - bariatrique 

092 Brancard obésité (poids entre 250 et 350 kg) - bariatrique 

109 Equipement de rééducation pour obésité massive 

155 Rails de transfert 

184 Système d’aide à la marche par allègement du poids du corps (anti-gravité) 

Compétences ressources 

10 Socio-esthéticienne 

SM29 Médecine physique et de réadaptation (SM) 

38 Enseignant en Activité Physique Adapté (EAPA) 

94 Ergothérapeute 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité SSR 

Description actée lors du GT SSR #17 – 04/04/19 – Thématique oncologie 
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5.3 Soins de Rééducation Post Réanimation (SRPR) 

Objet de l’offre :  

Les unités de Soins de Rééducation Post Réanimation (SRPR) sont des structures permettant une prise en charge 

précoce de patients cérébrolésés, ayant nécessité une prise en charge en réanimation. Elles constituent un pont entre 

les réanimations et les services de rééducation. Elles reçoivent des patients issus de services de réanimation qui 

nécessitent une surveillance médicale avec des soins spécifiques. Elles proposent une rééducation anticipée, ainsi 

qu’un suivi médical spécialisé et pluridisciplinaire, assuré par des kinésithérapeutes, ergothérapeutes, orthophonistes, 

diététiciennes, neuropsychologue.  

Les SRPR accueillent des patients très instables pour lesquels un programme de rééducation et de réadaptation est 

nécessaire. Les SRPR sont des unités adossées à des unités de réanimation.  

 

Par exemple, en Ile-de-France il existe des :  

- SRPR neurologique adulte ;  

- SRPR pneumologique adulte ;  

- SRPR pédiatrique neurologique et pneumologique.  

 

En revanche à Toulouse, les SRPR neurologique et pneumologique adulte seraient des unités mixtes.  

5.3.1  Soins de Rééducation Post Réanimation (SRPR) neurologiques  

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités de SRPR neurologiques du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, 

il s’agit d’exemples. 

 

 SRPR neurologiques  
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Activité opérationnelle 244 Soins de Rééducation Post Réanimation (SRPR) 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 

Acte spécifique 

0034 Exploration vésico-sphinctérienne (bilan 

urodynamique) 

0139 Confection d'orthèse du membre 

inférieur 

0140 Confection d'orthèse du rachis 

0362 Soins des plaies chroniques et 

pansements complexes 

0414 Réhabilitation respiratoire 

0560 Traitement des plaies par pression 

négative (VAC) 

0565 Aide à l'appropriation/réappropriation 

de l'image corporelle (image de soi) 

0601 Analgésie par hypnose 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0649 Injection de toxine botulinique 

0650 Transfusion de produits sanguins labiles 

(PSL) 

0658 Ventilation invasive 

0659 Ventilation non invasive 

0665 Nutrition entérale  

0668 Exploration clinique complexe de la 

déglutition 

0681 Electroencéphalogramme (EEG) 

0682 Electromyogramme (EMG) 

0683 Analyse de l’équilibre et de la posture 

0707 Echo-doppler veineux des membres 

0729 Mesure échographique du résidu post-

mictionnel (Bladder Scan)  

0736 Nutrition parentérale 

0757 Soins de trachéotomie (jusqu’à 3 

aspirations/24h)  

0758 Oxygénothérapie 

0763 Sondage vésical intermittent 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0892 Rééducation vésico-sphinctérienne 

0895 Aspiration gastrique  

0896 Drainage bronchique 

0913 Soins de trachéotomie (plus de 3 

aspirations/24h) 

Equipement spécifique 

030 Echographe 3D 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 

250 et 350 kg) - bariatrique 

098 Bassin thérapeutique pour 

balnéothérapie (<20m2) 

104 Assistance robotisée des membres 

supérieurs et de la préhension 115 Prises 

d’oxygène dans les chambres 

165 PCA ou autre injecteur automatique 

d’antalgiques 
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099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

103 Assistance robotisée à la marche 

169 Atelier de confection d’orthèse 

170 Atelier aide technique 

Compétence ressource 

05 Neuropsychologue 

10 Socio-esthéticienne 

29 Maîtrise du PECS 

30 Maîtrise de la Méthode ABA 

31 Maîtrise du MAKATON 

34 Maîtrise des Codes de communication 

pictographiques (classeurs, planches) 

35 Maîtrise des outils informatisés avec 

synthèse vocale à entrée orthographique ou 

pictographique (téléthèses, logiciels de 

communication) 

36 Maîtrise des logiciels d’aide à la 

transcription (retour vocal, prédicteur de 

mots) 

40 Maîtrise de programmes d'intervention 

globaux à référence développementale 

(TEACCH, DENVER, …) 

SM42 Médecin - Psychiatrie (SM) 

70 Masseur-kinésithérapeute 

81 Orthoprothésiste 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 et #18 – 06/06/19 
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5.3.2 Soins de Rééducation Post Réanimation (SRPR) pneumologiques  

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités de SRPR pneumologiques du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 SRPR pneumologiques  
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Activité opérationnelle 244 Soins de Rééducation Post Réanimation (SRPR) 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 

Acte spécifique 

0362 Soins des plaies chroniques et pansements 

complexes 

0414 Réhabilitation respiratoire 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) 

labellisée 

0559 Fibroscopie broncho-pulmonaire 

(endoscopie bronchique) 

0560 Traitement des plaies par pression négative 

(VAC) 

0565 Aide à l'appropriation/réappropriation de 

l'image corporelle (image de soi) 

0601 Analgésie par hypnose 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

0616 Thérapie de groupe cognitivo-

comportementale (TCC) 

0624 Bilan psychologique clinique 

0649 Injection de toxine botulinique 

0650 Transfusion de produits sanguins labiles 

(PSL) 

0658 Ventilation invasive  

0659 Ventilation non invasive 

0660 Rééducation de la voix suite à 

laryngectomie totale 

0665 Nutrition entérale 

0668 Exploration clinique complexe de la 

déglutition 

0707 Echo-doppler veineux des 

membres 

0729 Mesure échographique du résidu 

post-mictionnel (Bladder Scan)  

0736 Nutrition parentérale 

0758 Oxygénothérapie 

0763 Sondage vésical intermittent 

0764 Soins de stomie d'élimination 

digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination 

urinaire 

0829 Surveillance, adaptations et 

éducation des apnées du sommeil 

0831 Réentraînement à l’effort avec 

surveillance télémétrique 

0892 Rééducation vésico-sphinctérienne 

0895 Aspiration gastrique  

0896 Drainage bronchique  

Equipement spécifique 

030 Echographe 3D 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 

et 350 kg) - bariatrique 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie 

(<20m2) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2)  

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

165 PCA ou autre injecteur automatique 

d’antalgiques 

170 Atelier aide technique 

Compétence ressource 

SM04 Cardiologie et maladies vasculaires (SM) 

SM05 Chirurgie générale (SM) 

SM15 Dermatologie et Vénéréologie (SM) 

SM16 Endocrinologie et métabolisme (SM) 

SM18 Gériatrie (SM) 

SM19 Gynécologie médicale (SM) 

SM24 Gastro-entérologie et hépatologie (SM) 

SM36 Oncologie, option médicale (SM) 

SM54 Médecine Générale (SM) 

SM57 Allergologie (SM) 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 
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5.4 Unité Etat Végétatif Chronique (EVC) – Etat Pauci-Relationnel 

(EPR) 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités EVC-EPR du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 Unité EVC-EPR  
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Activité opérationnelle 
245 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) reconnaissance Etat Végétatif Chronique (EVC) ou 

Pauci Relationnel (EPR) 

Mode de prise en charge 28 Hospitalisation complète (HC) 

Acte spécifique 

0362 Soins des plaies chroniques et pansements 

complexes 

0414 Réhabilitation respiratoire 

0560 Traitement des plaies par pression 

négative (VAC) 

0565 Aide à l'appropriation/réappropriation de 

l'image corporelle (image de soi) 

0601 Analgésie par hypnose 

0607 Thérapie individuelle par relaxation 

0608 Thérapie individuelle par hypnose 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

0616 Thérapie de groupe cognitivo-

comportementale (TCC) 

0620 Art thérapie 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0627 Aide aux aidants (atelier pro-famille) 

0649 Injection de toxine botulinique 

0650 Transfusion de produits sanguins labiles 

(PSL)  

0653 Prise de mesure, ajustement et livraison 

d’orthèses du membre inférieur 

0658 Ventilation invasive 

0659 Ventilation non invasive 

0661 Accompagnement au choix et à 

l’ajustement d’appareillages auditifs 

0665 Nutrition entérale 

0668 Exploration clinique complexe de la 

déglutition 

0683 Analyse de l’équilibre et de la posture 

0736 Nutrition parentérale 

0749 Atelier nutrition 

0758 Oxygénothérapie 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0763 Sondage vésical intermittent 

0892 Rééducation vésico-sphinctérienne  

0893 Rééducation anorectale 

0895 Aspiration gastrique 

0896 Drainage bronchique 

Equipement spécifique 

089 Lit d'hospitalisation obésité (poids entre 250 et 350 kg) – bariatrique 

113 Prises d’oxygène en salle de rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

165 PCA ou autre injecteur automatique d’antalgiques 

170 Atelier de confection aide technique 

Compétence ressource 

04 Art-thérapeute 

05 Neuropsychologue 

10 Socio-esthéticienne 

25 Animateur socio-culturel 

29 Maîtrise du PECS 

30 Maîtrise de la Méthode ABA 

31 Maîtrise du MAKATON 

34 Maîtrise des Codes de communication 

pictographiques (classeurs, planches) 

35 Maîtrise des outils informatisés avec 

synthèse vocale à entrée orthographique 

ou pictographique (téléthèses, logiciels de 

communication) 

36 Maîtrise des logiciels d’aide à la 

transcription (retour vocal, prédicteur de 

mots)  

38 Enseignant en Activité Physique Adapté (EAPA) 

40 Chirurgien-Dentiste 

40 Maîtrise de programmes d'intervention 

globaux à référence développementale (TEACCH, 

DENVER, …) 

SM42 Médecin - Psychiatrie (SM) 

70 Masseur-kinésithérapeute 

81 Orthoprothésiste 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 
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5.5 SSR néphrologies 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités de SSR néphrologies du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, 

il s’agit d’exemples. 

 

 SSR néphrologies  
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Activité opérationnelle 243 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), reconnaissance néphrologie 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0139 Confection d'orthèse du membre inférieur 

0140 Confection d'orthèse du rachis 

0362 Soins des plaies chroniques et pansements 

complexes 

0510 Dialyse péritonéale 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) 

labellisée 

0601 Analgésie par hypnose 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0650 Transfusion de produits sanguins labiles 

(PSL) 

0657 Hémodialyse sur site 

0665 Nutrition entérale 

0666 Fabrication de poches à façon pour la 

nutrition parentérale 

0682 Electromyogramme (EMG) 

0683 Analyse de l’équilibre et de la 

posture 

0729 Mesure échographique du résidu 

post-mictionnel (Bladder Scan) 

0736 Nutrition parentérale 

0758 Oxygénothérapie 

0763 Sondage vésical intermittent 

0764 Soins de stomie d'élimination 

digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination 

urinaire 

0833 Réalisation et lecture d’un holter 

ECG 

0892 Rééducation vésico-

sphinctérienne 

Equipement spécifique 

030 Echographe 3D 

040 Ergocycle 

091 Brancard obésité (poids entre 180 et 250 kg) 

- bariatrique 

092 Brancard obésité (poids entre 250 et 350 kg) 

– bariatrique 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

102 Appareil d’isocinétisme 

106 Laboratoire d’analyse tridimensionnelle du 

mouvement, de la marche  

 

113 Prises d’oxygène en salle de 

rééducation 

115 Prises d’oxygène dans les 

chambres 

116 Appartement pour mise en 

situation d’autonomie 

126 Cuisine thérapeutique et 

éducative 

165 PCA ou autre injecteur 

automatique d’antalgiques 

170 Atelier de confection aide 

technique 

Compétence ressource 

10 Socio-esthéticienne 

40 Chirurgien-Dentiste 

SM45 Radio-thérapie (SM) 

 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité concerné SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19  
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5.6 SSR enfant – affections de l’appareil locomoteur  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR enfant – affections de l’appareil locomoteur du tableau ci-dessous 

n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 Unité de SSR enfant-affections de l’appareil locomoteur 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité opérationnelle 233 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections de l'appareil locomoteur 

Mode de prise en 

charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0140 Confection d'orthèse du rachis 

0290 Evaluation et prise en charge de la 

maltraitance 

0528 Education thérapeutique du patient 

(ETP) labellisée 

0535 Prise en charge de l'obésité 

modérée 

0536 Prise en charge de l'obésité sévère 

0537 Prise en charge de l'obésité morbide 

0560 Traitement des plaies par pression 

négative (VAC) 

0601 Analgésie par hypnose  

0628 Education thérapeutique du patient 

ou psychoéducation 

0644 Scolarisation sur site, maternelle 

0645 Scolarisation sur site, primaire 

0646 Scolarisation sur site, collège 

0649 Injection de toxine botulinique 

0653 Prise de mesure, ajustement et 

livraison d’orthèses du membre inférieur 

0654 Prise de mesure, ajustement et 

livraison de prothèses du membre 

inférieur 

0655 Prise de mesure, ajustement et 

livraison de vêtements compressifs 

0659 Ventilation non invasive 

0674 Sédation consciente 

0724 Soins des plaies et pansements 

complexes ou longs (durée supérieure à 

1h) 

0733 Prise de mesure, ajustement et 

livraison d’orthèses du membre supérieur 

0735 Prise de mesure, ajustement et 

livraison de prothèses du membre 

supérieur 

Equipement spécifique 

098 Bassin thérapeutique pour 

balnéothérapie (<20m2) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

102 Appareil d’isocinétisme 

105 Atelier d’appareillage 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

122 Mur d’escalade 

106 Laboratoire d’analyse 

tridimensionnelle du mouvement, de la 

marche 

125 Gymnase 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

127 Système de traction halo-crânienne 

151 Salle d'activité physique adaptée 

Compétence ressource 

37 Auxiliaire de puériculture 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

81 Orthoprothésiste 

82 Podo-Orthésiste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

200 Assistant de service social 

208 Educateur de jeunes enfants 

209 Educateur spécialisé 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.7 SSR enfant – neuro congénital  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des unités de SSR enfant – neuro congénital du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 Unité de SSR enfant-neuro congénital 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Activité opérationnelle 234 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections du système nerveux 

Mode de prise en charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Acte spécifique 

0481 Bilan des troubles des apprentissages (troubles dys) 

0482 Prise en charge des troubles du comportement alimentaire (TCA) 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0565 Aide à l'appropriation/réappropriation de l'image corporelle (image de soi) 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-comportementale (TCC) 

0616 Thérapie de groupe cognitivo-comportementale (TCC) 

0621 Remédiation cognitive 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0644 Scolarisation sur site, maternelle 

0645 Scolarisation sur site, primaire 

0646 Scolarisation sur site, collège 

0649 Injection de toxine botulinique 

0651 Remplissage de pompe à Baclofène 

0665 Nutrition entérale 

0674 Sédation consciente 

0676 Rééducation/Réadaptation équithérapique 

0726 Apprentissage d'un mode de communication augmentatif alternatif 

Equipement spécifique 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie (<20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

116 Appartement pour mise en situation d’autonomie 

119 Plateau technique neuropsycho cognitif 

122 Mur d’escalade 

123 Chambre domotisée 

125 Gymnase 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

Compétence ressource 

05 Neuropsychologue 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

81 Orthoprothésiste 

91 Orthophoniste 

92 Orthoptiste 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

208 Educateur de jeunes enfants 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

      Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.8 Laboratoire d’analyse du mouvement  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des laboratoires d’analyse du mouvement du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Laboratoire d’analyse du mouvement 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP
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Activité opérationnelle 234 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections du système nerveux 

Mode de prise en charge 
29 Hospitalisation de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

Acte spécifique 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0649 Injection de toxine botulinique 

0651 Remplissage de pompe à Baclofène 

0653 Prise de mesure, ajustement et livraison d’orthèses du membre 

inférieur 

0654 Prise de mesure, ajustement et livraison de prothèses du membre 

inférieur 

0683 Analyse de l’équilibre et de la posture 

0722 Analyse observationnelle et tests cliniques de la marche  

0733 Prise de mesure, ajustement et livraison d’orthèses du membre 

supérieur 

0735 Prise de mesure, ajustement et livraison de prothèses du membre 

supérieur 

0827 Analyse instrumentale de la marche 

Equipement spécifique 

103 Assistance robotisée à la marche 

105 Atelier d’appareillage 

106 Laboratoire d’analyse tridimensionnelle du mouvement, de la marche 

Compétence ressource 

23 Ingénieur en analyse du mouvement 

70 Masseur-Kinésithérapeute 

81 Orthoprothésiste 

82 Podo-Orthésiste 

94 Ergothérapeute 

SM29 Médecine physique et de réadaptation (SM) 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.9  Plateaux techniques neuro-cognition 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre des plateaux techniques neuro-cognition du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, 

il s’agit d’exemples. 

 

 Plateaux techniques neuro-cognition 

A
T

T
R
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U
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 D
E
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T
IO

N
 

Activité opérationnelle 234 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections du système nerveux 

Mode de prise en charge 
29 Hospitalisation de jour (HJ) 

32 Consultation (CS) 

Acte spécifique 

0481 Bilan des troubles des apprentissages (troubles dys) 

0528 Education thérapeutique du patient (ETP) labellisée 

0621 Remédiation cognitive 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0663 Mise en place d’un système de synthèse vocale 

0667 Apprentissage ou réapprentissage de la conduite automobile 

0740 Rééducation par réalité virtuelle 

Equipement spécifique 

116 Appartement pour mise en situation d’autonomie 

119 Plateau technique neuropsycho cognitif 

120 Plateau de simulation de conduite automobile 

Compétence ressource 

05 Neuropsychologue 

91 Orthophoniste 

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien 

SM29 Médecine physique et de réadaptation (SM) 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 
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5.10 Equipes mobiles SSR 

Objet de l’offre :  

Cette offre s’articule autour d’une activité opérationnelle : 

- 172 Soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalent 

Dans certains établissements de santé, les équipes mobiles souhaitent se décrire avec plusieurs activités 

opérationnelles de SSR. Ces unités ne pourront pas être synchronisées avec Via Trajectoire. 

Le mode de prise en charge associé pour décrire les équipes mobiles SSR est : 11 Equipe mobile extra-hospitalière. 

Les équipes mobiles peuvent être parfois spécialisées et dans ce cas-là, il est proposé de noter en commentaire leur 

spécialisation. 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre des équipes mobiles SSR du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 

 Equipes mobiles SSR 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
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N
 Activité 

opérationnelle 
172 Soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalent 

Mode de prise en 

charge 
11 Equipe mobile extra-hospitalière 

Acte spécifique Aucun acte spécifique discriminant identifié 

Equipement 

spécifique 
En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Compétence 

spécifique 
En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #15 – 06/12/18 

  Equipes mobiles extra-hospitalières 

Activités opérationnelles 

172 Soins de suite et de réadaptation (SSR) polyvalent 

234 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections du système nerveux 

239 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections des brûlés 

233 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections de l'appareil locomoteur 

241 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections des personnes âgées 

polypathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance 

Mode de prise en charge 11 Equipe mobile extra-hospitalière 

Actes spécifiques 

0742 Actions de prévention primaire (pour 

éviter la survenue d'un problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire 

(pour atténuer ou supprimer un problème 

de santé) 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour 

éviter l'aggravation ou la chronicisation d'un 

problème de santé) 

0750 Techniques d'aide à la 

mastication/déglutition  

0778 Evaluation du logement 

0779 Suivi de l'adaptation du logement 

0780 Accompagnement à l'utilisation des 

équipements (dont domotique)  

0834 Accompagnement à l’utilisation des 

transports en commun 

Equipements spécifiques  Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Compétences ressources 

10 Médecin 

30 Maîtrise de la Méthode ABA 

40 Maîtrise de programmes d'intervention globaux à référence développementale 

(TEACCH, DENVER, …) 
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94 Ergothérapeute 

200 Assistant de service social 

Description actée lors du GT SSR #17 – 04/04/2019 

5.11 Unité Cognitivo-Comportementale (UCC) 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre relative aux unités Cognitivo-comportementales du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 Unité Cognitivo-Comportementale (UCC) 

A
T

T
R

IB
U

T
S
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E

 D
E
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C

R
IP

T
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Activité opérationnelle 
246 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), reconnaissance Unité Cognitivo-

Comportementale (UCC) 

Mode de prise en 

charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

Acte spécifique 

0032 Bilan de chute 

0033 Evaluation de la mémoire (bilan 

mémoire) 

0204 Evaluation gériatrique standardisée 

0270 Isocinétisme 

0272 Kinésithérapie-thermothérapie 

0290 Evaluation et prise en charge de la 

maltraitance 

0301 Mesure de force musculaire locale 

0483 Evaluation des troubles du sommeil 

(polysomnographie) 

0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sensorielle 

0601 Analgésie par hypnose 

0621 Remédiation cognitive 

0683 Analyse de l’équilibre et de la posture 

0726 Apprentissage d'un mode de 

communication augmentatif alternatif 

0823 Méthode de détente activo-passive 

Equipement spécifique 

040 Ergocycle 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

114 Locaux adaptés à la désorientation temporo-spatiale 

150 Salle de rééducation 

Compétence ressource 

05 Neuropsychologue 

10 Socio-esthéticienne 

SM18 Médecin – Gériatrie 

19 Médecin coordonnateur 

SM45 Radio-thérapie (SM) 

94 Ergothérapeute 

95 Diététicien 

96 Psychomotricien 

174 Psychologue 

200 Assistant de service social 

Champ d’activité 

concerné 
SSR 

Description actée lors du GT SSR #16 – 11/02/19 

5.1 Pharmacies à usage intérieur (PUI) 

L’offre des PUI en SSR a été décrite lors d’un GT commun MCO, PSY, SSR. Cette offre est décrite ici : 2.8 Pharmacies à 

usage intérieur (PUI). 

5.2 SSR Onco-hématologique 

Description de l’offre :  
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Le contenu de description de l’offre relative aux unités Cognitivo-comportementales du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 
 

Hospitalisation SSR Onco-hématologique ou 

polyvalent cancéro adulte 
Hospitalisation SSR Onco-hématologique  enfant 

Activités 

opérationnelles 

238 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections 

onco-hématologiques 

ou 

242 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) polyvalent, 

reconnaissance cancérologie  

238 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) 

affections onco-hématologiques 

Actes spécifiques 

0650 Transfusion de produits sanguins labiles (PSL) 

0652 Administration de chimiothérapie par voie 

injectable  

0650 Transfusion de produits sanguins labiles 

(PSL) 

0652 Administration de chimiothérapie par voie 

injectable  

Mode de prise en 

charge 

28 Hospitalisation complète (HC) 

Ou 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

ou 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

28 Hospitalisation complète (HC) 

ou 

29 Hospitalisation de jour (HJ) 

ou 

34 Hospitalisation de semaine (HS) 

Equipements 

spécifiques 
Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Aucun équipement spécifique discriminant 

identifié 

Champ d’activité SSR SSR 

 
 

Consultation SSR Onco-hématologique ou polyvalent 

cancéro adulte 
Consultation SSR Onco-hématologique  enfant 

Activités 

opérationnelles 

238 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) affections 

onco-hématologiques 

ou 

242 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) polyvalent, 

reconnaissance cancérologie  

238 Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) 

affections onco-hématologiques 

Actes spécifiques Aucun acte spécifique discriminant identifié Aucun acte spécifique discriminant identifié 

Mode de prise en 

charge 
32 Consultation (CS) 32 Consultation (CS) 

Equipements 

spécifiques 
Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Aucun équipement spécifique discriminant 

identifié 

Champ d’activité SSR SSR 
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6 Principes de peuplement relatifs au champ 

d’activité médico-social  

Cette partie a pour objectif de présenter des exemples de description de l’offre relative aux unités des établissements 

et services médico-sociaux qui prennent en charge les personnes âgées en perte d’autonomie et les personnes en 

situation de handicap. 

6.1 Offre à destination des PA 

6.1.1 Plateformes d’accompagnement et de répit  

Objet de l’offre :  

Les plateformes d’accompagnement et de répit ont été créées pour accompagner les aidants s’occupant d’un proche 

en perte d’autonomie. L’objectif d’une plateforme de répit est d’orienter vers d’autres prestations. Ce n’est pas un 

organisme de formation mais il peut éventuellement faire de la formation aux aidants.  

Cette offre s’articule autour de cinq activités opérationnelles :  

- 312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien social et éviter l’isolement 

- 313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, sportives et de loisirs 

- 314 Activités de bien-être 

- 325 Soutien et aide aux aidants 

- 326 Formation des aidants 

Le mode de prise en charge utilisé pour décrire l’unité liée aux plateformes d’accompagnement et de répit est « 47 

Accueil de jour ». 

 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Plateformes d’accompagnement et de répit du tableau ci-

dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Plateforme d’accompagnement et de répit  

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
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Catégorie d’organisation 38 Plateforme d’accompagnement et de répit 

Activité opérationnelle 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien social et éviter l’isolement 

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, sportives et de loisirs 

314 Activités de bien-être 

325 Soutien et aide aux aidants 

326 Formation des aidants 

Mode de prise en charge 47 Accueil de jour 

Temporalité d’accueil non pertinent 

Accueil séquentiel 

accepté 

non pertinent 

Actes spécifiques 
0627 Aide aux aidants (atelier pro-famille) 

0854 Visite à domicile d’évaluation des besoins de la personne et/ou des aidants 

Spécialisation de prise 

en charge 
02 Troubles du spectre de l'autisme 

Public pris en charge 
01 Personnes âgées en perte d'autonomie (PA) et aidants 

02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Compétence spécifique 

05 Neuropsychologue 

45 Assistant de soins en gérontologie 

209 Educateur spécialisé 

XX Conseillère en économie sociale et familiale (CESF)  

Champ d’activité  MS 

 Public pris en charge PA 
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Description actée lors du GT : PAPH #9 - 22/05/18 & PAPH #10 – 26/06/18 & PAPH #16 – 21/03/2019 

6.1.2 Accueil de jour 

Objet de l’offre :  

L’unité d’accueil de jour vise à maintenir ou développer l'autonomie de la personne. Elle accueille des personnes vivant 

à leur domicile. Il est généralement rattaché à un EHPAD. 

Les accueils de jours peuvent être des entités autonomes, associées à la catégorie d’établissement 207 « Centre de 

Jour pour Personnes Agées » dans FINESS, ou alors il peut s’agir d’unités au sein d’entités associées à la catégorie 

d’établissement 500 « Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes » dans FINESS. 

Le besoin opérationnel est de décrire de façon homogène cette offre d’accueil de jour proposée au niveau de l’unité, 

indépendamment du fait qu’elle soit autonome ou non. 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Unités d’accueil de jour du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Unité d’accueil de jour  en EHPAD ou hors EHPAD 

A
T

T
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R
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Catégorie d’organisation 
21 Accueil ou hébergement pour personnes âgées dépendantes, sans 

spécificité 

Activité opérationnelle 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la communication 

293 Accompagnements pour les actes de la vie quotidienne (AVQ) 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-comportementale 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien social et éviter 

l’isolement 

315 Soins socio-esthétiques 

325 Soutien et aide aux aidants 

334 Activité de prévention 

Mode de prise en charge 47 Accueil de jour 

Temporalité d’accueil Non pertinent 

Accueil séquentiel 

accepté 

Non pertinent 

Actes spécifiques 

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation orale et/ou écrite (groupe 

de parole, d’écriture) 

0539 Thérapie de groupe ou atelier à médiation artistique plastique 

0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation sensorielle 

0541 Thérapie de groupe ou atelier à médiation corporelle  

0542 Thérapie de groupe ou atelier à médiation technique (jardinage etc…) 

0543 Thérapie de groupe ou atelier à médiation animale 

0544 Thérapie de groupe ou atelier à médiation artistique musicale 

0617 Thérapie de groupe ou atelier à médiation sportive 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la survenue d'un 

problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire (pour atténuer ou supprimer un 

problème de santé) 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter l'aggravation ou la 

chronicisation d'un problème de santé) 

0767 Activités intergénérationnelles 

0769 Activité physique adaptée 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

Spécialisation de prise 

en charge 
28 Maladies d’Alzheimer et apparentées 

Public pris en charge 01 Personnes âgées en perte d'autonomie (PA) et aidants 
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Compétence spécifique 

04 Art thérapeuthe 

10 Socio-esthéticienne 

174 Psychologue 

Champ d’activité  MS 

 Public pris en charge PA 

Description actée lors du GT : PAPH #9 22/05/18 & PAPH #16 – 21/03/2019 

 

6.1.3 Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA)  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux ESA du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 Equipe spécialisée Alzheimer (ESA) 

A
T

T
R
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U

T
S

 D
E

 D
E
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R
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Catégorie d’organisation 29 Equipe spécialisée Alzheimer (ESA) 

Activité opérationnelle 

292 Rééducation et réadaptation cognitive 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-comportementale 

325 Soutien et aide aux aidants 

334 Activité de prévention 

341 Coordination plan d’aide  

401 Evaluation du logement et préconisation d’adaptation pour le maintien 

à domicile 

Mode de prise en charge 49 Sur les lieux de vie 

Temporalité d’accueil Non renseigné 

Accueil séquentiel 

accepté 
Non renseigné 

Acte spécifique Aucun acte spécifique particulièrement discriminant identifié 

Spécialisation de prise 

en charge 
27 Maladies Alzheimer et apparentées avec troubles du comportement 

Public pris en charge 01 Personnes âgées en perte d'autonomie (PA) et aidants 

Compétence ressource 

20 Infirmier coordonnateur 

94 Ergothérapeute 

45 Assistante de soins en gérontologie 

Champ d’activité  MS 

 Public pris en charge PA  

Description actée lors du GT : PAPH #15 05/02/19 

6.1.4 Pôles d’activité de Soins Adaptés (PASA) 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Pôles d'activité de Soins Adaptés du tableau ci-dessous n’est 

pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 

 
 

Pôle d'activité de Soins Adaptés (PASA) 

Catégories 

d’organisation 
25 Accueil ou hébergement pour personnes âgées dépendantes, avec spécificité Pôle d'activité de Soins Adaptés (PASA) 

Mode de prise en 

charge 
47 Accueil de jour 

Activités 

opérationnelles 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la 

communication 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-comportementale  

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien social et 

éviter l’isolement 
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292 Rééducation et réadaptation cognitive 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

297 Accompagnements pour la sécurité 

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, sportives 

et de loisirs 

314 Activités de bien-être 

315 Soins socio-esthétiques 

322 Prestation de restauration 

324 Organisation du transport de la personne 

325 Soutien et aide aux aidants  

334 Activité de prévention 

Temporalité 

d’accueil 
Non applicable 

Actes spécifiques 

0442 Méthode de relaxation 

0539 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique plastique 

0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sensorielle 

0541 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

corporelle 

0543 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

animale 

0544 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique musicale 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

0620 Art thérapie 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique  

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter l'aggravation ou la 

chronicisation d’un problème de santé) 

0753 Evaluation / bilan cognitivo-comportemental 

0767 Activités intergénérationnelles 

0768 Psychothérapie 

0769 Activité physique adaptée 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0775 Atelier habileté sociale 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0786 Accompagnement pour faire des achats (courses) 

0822 Groupes de soutien et d’échange 

0823 Méthode de détente activo-passive 

 

Equipements 

spécifiques 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie 

(<20m2) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

114 Locaux adaptés à la désorientation temporo-

spatiale 

126 Cuisine thérapeutique et éducative  

147 Espace de calme-retrait, d’apaisement 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique 

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

152 Equipement de géolocalisation des personnes vulnérables 

Spécialisation de 

prise en charge 

24 Handicap à prédominance cognitive avec trouble du comportement 

27 Troubles neuro-cognitifs chroniques (Alzheimer et apparentées) avec troubles du comportement perturbateurs 

28 Maladies d’Alzheimer et apparentées 

Compétence 

ressource 

04 Art-thérapeute 

05 Neuropsychologue 

06 Interprète en langues étrangères 

07 Interprète en langues régionales 

10 Socio-esthéticienne 

19 Médecin coordonnateur 

38 Enseignant en Activité Physique Adaptée (EAPA) 

24 Psychologue clinicien 

20 Infirmier coordonnateur 

42 Gériatre 

45 Assistante de soins en gérontologie  

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien 

Champ 

d’activité 

concerné 

MS 

Public pris en 

charge 
PA 

Description actée lors du GT : PAPH #17 – 11/04/2019 

6.1.5 Maisons d’accueil rurales (MARPA) 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Maisons d’accueil rurales (MARPA) du tableau ci-dessous n’est 

pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 
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MARPA 

Catégories d’organisation 27 Accueil ou hébergement pour personnes âgées autonomes, avec spécificité Maison d'accueil rural (MARPA) 

Mode de prise en charge 46 - Hébergement (accueil jour et nuit) 

Activités opérationnelles 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le 

lien social et éviter l’isolement  

313 Accompagnements à des activités sociales, 

culturelles, sportives et de loisirs  

314 Activités de bien-être 

315 Soins socio-esthétiques 

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour 

l’ouverture des droits et l’accès aux prestations pour l’aidé et 

l’aidant 

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de 

mobiliser les mesures de protection adaptées 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

334 Activité de prévention 

Actes spécifiques 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la 

survenue d'un problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire (pour 

atténuer ou supprimer un problème de santé) 

0749 Atelier nutrition 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la 

prise en charge 

0767 Activités intergénérationnelles 

0769 Activité physique adaptée  

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0776 Accompagnement aux pratiques numériques 

0780 Accompagnement à l’utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0815 Acceptation d’animaux aidants ou de compagnie 

0884 Animation socio-culturelle 

Equipements spécifiques 

123 Chambre domotisée 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique  

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

150 Salle de rééducation 

153 Equipement de télémédecine (chariot, cabine) 

179 Véhicules adaptés au transport de personnes à mobilité 

réduite 

Public pris en charge 
01 Personnes âgées en perte d'autonomie (PA) et aidants 

03 Personnes âgées autonomes 

Compétence ressource 

04 Art-thérapeute 

06 Interprète en langues étrangères 

07 Interprète en langues régionales 

10 Socio-esthéticienne 

44 Veilleur de nuit 

45 Assistant(e) de soins en gérontologie 

Type d’habitation 
01 Chambre double 

02 Chambre simple 

03 F1 

05 F1bis 

Champ d’activité 

concerné 
MS 

Public pris en charge PA 

Description actée lors du GT : PAPH #18 – 09/05/2019 

 
 

Petites unités de vie 

Catégories 

d’organisation 
26 Accueil ou hébergement pour personnes âgées dépendantes, avec spécificité Petites unités de vie (PUV) 

Mode de prise en 

charge 
46 - Hébergement (accueil jour et nuit) 

Activités 

opérationnelles 

285 Soins médicaux somatiques 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés 

289 Suivi psychologique 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

296 Accompagnements pour prendre des décisions 

adaptées 

297 Accompagnements pour la sécurité 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale  

309 Accompagnements à la vie affective et sexuelle 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien 

social et éviter l’isolement  

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, 

sportives et de loisirs  

314 Activités de bien-être 

315 Soins socio-esthétiques 

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour 

l’ouverture des droits et l’accès aux prestations pour l’aidé et 

l’aidant 

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de 

mobiliser les mesures de protection adaptées 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

334 Activité de prévention 

340 Coordination plan de soins 

392 Hébergement temporaire d’urgence 

393 Hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation 

Temporalité 

d’accueil 
Permanent - temporaire 

Actes spécifiques 
0665 Nutrition entérale 

0736 Nutrition parentérale 

0760 Soins permanents continus / Présence IDE de nuit  

0761 Suivi et organisation de la prise en charge d'une dialyse 

péritonéale  
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0743 Actions de prévention secondaire (pour atténuer ou 

supprimer un problème de santé) 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d'un problème de santé) 

0749 Atelier nutrition 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la prise en 

charge 

0755 Organisation de la prise en charge de la déficience 

visuelle associée 

0756 Organisation de la prise en charge de la déficience 

auditive associée 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0767 Activités intergénérationnelles 

0769 Activité physique adaptée 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0776 Accompagnement aux pratiques numériques 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0815 Acceptation d'animaux aidants ou de compagnie 

0884 Animation socio-culturelle 

0886 Soins permanents continus par délégation / Présence aide-

soignant de nuit 

Type d’habitation 
01 Chambre double 

02 Chambre simple 

03 F1 

05 F1bis 

Public pris en 

charge 
01 Personnes âgées en perte d'autonomie (PA) et aidants 

Champ 

d’activité 

concerné 

MS 

Public pris en 

charge 
PA 

Description actée lors du GT : PAPH #18 – 09/05/2019 

 

6.1.6 Unités d’hébergement  en EHPAD 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Unités d’hébergement des tableaux ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 
 

Unité d’Hébergement « traditionnelle » en EHPAD 

Catégories 

d’organisation 
21 Accueil ou hébergement pour personnes âgées dépendantes, sans spécificité 

Mode de prise en 

charge 
46 - Hébergement (accueil jour et nuit) 

Activités 

opérationnelles 

170 Soins palliatifs 

285 Soins médicaux somatiques 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la communication 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

292 Rééducation et réadaptation cognitive 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui  

296 Accompagnements pour prendre des décisions 

adaptées 

297 Accompagnements pour la sécurité 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale 

309 Accompagnements à la vie affective et sexuelle 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien 

social et éviter l’isolement 

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, 

sportives et de loisirs 

314 Activités de bien-être 

315 Soins socio-esthétiques 

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour l’ouverture 

des droits et l’accès aux prestations pour l’aidé et l’aidant 

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de 

mobiliser les mesures de protection adaptées 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

334 Activité de prévention 

340 Coordination plan de soins 

392 Hébergement temporaire d’urgence 

393 Hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation 

394 Relayage (type baluchonnage) 

407 Soins des chambres implantables 

Temporalité 

d’accueil 
Permanent ou temporaire 

Actes spécifiques 

0665 Nutrition entérale 

0736 Nutrition parentérale 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d'un problème de 

santé) 

0760 Soins permanents continus / Présence IDE de nuit  

0761 Suivi et organisation de la prise en charge d'une dialyse 

péritonéale 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 
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0748 Suivi diététique individualisé 

0749 Atelier nutrition 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la prise en 

charge 

0755 Organisation de la prise en charge de la déficience 

visuelle associée 

0756 Organisation de la prise en charge de la déficience 

auditive associée 

0757 Soins de trachéotomie dont aspiration 

0758 Oxygénothérapie 

0759 Assistance respiratoire, trachéotomie avec 

dépendance ventilatoire permanente 

0767 Activités intergénérationnelles 

0769 Activité physique adaptée 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0776 Accompagnement aux pratiques numériques 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0815 Acceptation d'animaux aidants ou de compagnie 

0884 Animation socio-culturelle 

0885 Aspiration trachéale 

 

Equipements 

spécifiques 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie (<20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

114 Locaux adaptés à la désorientation temporo-spatiale 

115 Prises d’oxygène dans les chambres 

123 Chambre domotisée 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique 

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

150 Salle de rééducation 

152 Equipement de géolocalisation des personnes vulnérables

153 Equipement de télémédecine (chariot, cabine) 

179 Véhicules adaptés au transport de personnes à mobilité 

réduite 

Spécialisation de 

prise en charge 

14 Déficience intellectuelle 

16 Handicap psychique 

24 Handicap à prédominance cognitive avec trouble du comportement (dont syndrome de Korsakoff) 

28 Maladies d’Alzheimer et apparentées 

Compétence 

ressource 

01 Maîtrise de la Langue des Signes Française (LSF) 

02 Maîtrise de la Langue Parlé Complété (LPC) 

04 Art-thérapeute 

06 Interprète en langues étrangères 

07 Interprète en langues régionales 

10 Socio-esthéticienne 

41 Psychiatre 

42 Gériatre 

44 Veilleur de nuit 

45 Assistante de soins en gérontologie 

Champ 

d’activité 

concerné 

MS 

Public pris en 

charge 
PA 

Description actée lors du GT : PAPH #17 – 11/04/2019 

 

 
 

Unités d’hébergement renforcé (UHR) 

Catégories 

d’organisation 
23 Accueil ou hébergement pour personnes âgées dépendantes, avec spécificité Unité d'Hébergement Renforcé (UHR) 

Mode de prise en 

charge 
46 - Hébergement (accueil jour et nuit) 

Activités 

opérationnelles 

285 Soins médicaux somatiques 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la 

communication 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

292 Rééducation et réadaptation cognitive 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

297 Accompagnements pour la sécurité 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-comportementale 312 

Accompagnements pour créer ou maintenir le lien social et éviter 

l’isolement 

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, sportives 

et de loisirs 

314 Activités de bien-être 

315 Soins socio-esthétiques 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

325 Soutien et aide aux aidants 

334 Activité de prévention 

340 Coordination plan de soins 

392 Hébergement temporaire d’urgence 

Temporalité 

d’accueil 
Permanent 

Actes spécifiques 

0442 Méthode de relaxation 

0539 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique plastique 

0756 Organisation de la prise en charge de la déficience auditive 

associée 

0757 Soins de trachéotomie dont aspiration 
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0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sensorielle 

0541 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

corporelle 

0543 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

animale 

0544 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique musicale 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC) 

0620 Art thérapie 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d’un problème de 

santé) 

0748 Suivi diététique individualisé 

0753 Evaluation / bilan cognitivo-comportemental 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la 

prise en charge 

0755 Organisation de la prise en charge de la 

déficience visuelle associée 

0758 Oxygénothérapie  

0762 Suivi et organisation de la prise en charge d’une hémodialyse  

0763 Sondage vésical intermittent 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0768 Psychothérapie  

0769 Activité physique adaptée 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0775 Atelier habileté sociale 

0778 Evaluation du logement 

0779 Suivi de l'adaptation du logement 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0783 Accompagnement administratif 

0785 Entretien du linge 

0786 Accompagnement pour faire des achats (courses)  

0815 Acceptation d'animaux aidants ou de compagnie 

0822 Groupes de soutien et d’échange 

0823 Méthode de détente activo-passive 

0885 Aspiration trachéale 

Equipements 

spécifiques 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie 

(<20m2) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

114 Locaux adaptés à la désorientation temporo-

spatiale 

126 Cuisine thérapeutique et éducative  

147 Espace de calme-retrait, d’apaisement 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique 

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

152 Equipement de géolocalisation des personnes vulnérables 

Spécialisation de 

prise en charge 

24 Handicap à prédominance cognitive avec trouble du comportement 

27 Troubles neuro-cognitifs chroniques (Alzheimer et apparentées) avec troubles du comportement perturbateurs 

Compétence 

ressource 

04 Art-thérapeute 

05 Neuropsychologue 

06 Interprète en langues étrangères 

07 Interprète en langues régionales 

10 Socio-esthéticienne 

19 Médecin coordonnateur 

38 Enseignant en Activité Physique Adaptée (EAPA) 

24 Psychologue clinicien 

20 Infirmier coordonnateur 

42 Gériatre 

45 Assistante de soins en gérontologie  

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien 

Champ 

d’activité 

concerné 

MS 

Public pris en 

charge 
PA 

Description actée lors du GT : PAPH #17 – 11/04/2019 

6.1.7 Unités de vie protégée (UVP) 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Unités de vie protégée du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 
 

UVP 

Catégories 

d’organisation 
24 Accueil ou hébergement pour personnes âgées dépendantes, avec spécificité Unité de vie protégée (UVP, Cantou, …) 
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Mode de prise en 

charge 
46 - Hébergement (accueil jour et nuit) 

Activités 

opérationnelles 

285 Soins médicaux somatiques 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la communication 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

292 Rééducation et réadaptation cognitive 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

297 Accompagnements pour la sécurité 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale  

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien social et 

éviter l’isolement 

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, 

sportives et de loisirs 

314 Activités de bien-être 

315 Soins socio-esthétiques 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

325 Soutien et aide aux aidants 

334 Activité de prévention 

340 Coordination plan de soins 

392 Hébergement temporaire d’urgence 

Temporalité 

d’accueil 
Permanent 

Actes spécifiques 

0442 Méthode de relaxation 

0539 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique plastique 

0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sensorielle 

0541 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

corporelle 

0543 Thérapie de groupe ou atelier à médiation animale 

0544 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique musicale 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-comportementale 

(TCC) 

0620 Art thérapie 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d’un problème de 

santé) 

0748 Suivi diététique individualisé 

0753 Evaluation / bilan cognitivo-comportemental 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la prise 

en charge 

0755 Organisation de la prise en charge de la déficience 

visuelle associée 

0756 Organisation de la prise en charge de la déficience auditive 

associée 

0757 Soins de trachéotomie dont aspiration 

0758 Oxygénothérapie  

0762 Suivi et organisation de la prise en charge d’une hémodialyse

0763 Sondage vésical intermittent 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0768 Psychothérapie  

0769 Activité physique adaptée 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0775 Atelier habileté sociale 

0778 Evaluation du logement 

0779 Suivi de l'adaptation du logement 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0783 Accompagnement administratif 

0785 Entretien du linge 

0786 Accompagnement pour faire des achats (courses)  

0815 Acceptation d'animaux aidants ou de compagnie 

0822 Groupes de soutien et d’échange 

0823 Méthode de détente activo-passive 

0885 Aspiration trachéale 

 

Equipements 

spécifiques 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie (<20m2) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

114 Locaux adaptés à la désorientation temporo-

spatiale 

126 Cuisine thérapeutique et éducative  

147 Espace de calme-retrait, d’apaisement 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique 

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

152 Equipement de géolocalisation des personnes vulnérables 

Spécialisation de 

prise en charge 

24 Handicap à prédominance cognitive avec trouble du comportement 

27 Troubles neuro-cognitifs chroniques (Alzheimer et apparentées) avec troubles du comportement perturbateurs 

Compétence 

ressource 

04 Art-thérapeute 

05 Neuropsychologue 

06 Interprète en langues étrangères 

07 Interprète en langues régionales 

10 Socio-esthéticienne 

19 Médecin coordonnateur 

38 Enseignant en Activité Physique Adaptée (EAPA) 

24 Psychologue clinicien 

20 Infirmier coordonnateur 

42 Gériatre 

45 Assistante de soins en gérontologie  

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien 
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Champ 

d’activité 

concerné 

MS 

Public pris en 

charge 
PA 

Description actée lors du GT : PAPH #17 – 11/04/2019 

6.1.8 Résidences autonomie 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Unités de vie protégée du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 
 

Résidences autonomie 

Catégories 

d’organisation 
22 Accueil ou hébergement pour personnes âgées autonomes, sans spécificité 

Activités 

opérationnelles 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale  

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien 

social et éviter l’isolement  

313 Accompagnements à des activités sociales, 

culturelles, sportives et de loisirs  

314 Activités de bien-être 

315 Soins socio-esthétiques 

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour 

l’ouverture des droits et l’accès aux prestations pour l’aidé et 

l’aidant 

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de 

mobiliser les mesures de protection adaptées 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

334 Activité de prévention 

Mode de prise en 

charge 
46 – Hébergement (accueil jour et nuit) 

Actes spécifiques 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la 

survenue d’un problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire (pour atténuer ou 

supprimer un problème de santé) 

0748 Suivi diététique individualisé 

0749 Atelier nutrition 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la prise en 

charge 

0767 Activités intergénérationnelles 

0769 Activité physique adaptée  

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0776 Accompagnement aux pratiques numériques 

0780 Accompagnement à l’utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0815 Acceptation d’animaux aidants ou de compagnie 

0884 Animation socio-culturelle 

Equipements 

spécifiques 

123 Chambre domotisée 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique  

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

179 Véhicules adaptés au transport de personnes à mobilité réduite 

Type d’habitation 
03 F1 

04 F2 

05 F1bis 

06 F3 
07 F4 

Public pris en 

charge 
03 Personnes âgées autonomes 

Compétence 

ressource 

04 Art-thérapeute 

06 Interprète en langues étrangères 

07 Interprète en langues régionales 

10 Socio-esthéticienne 

44 Veilleur de nuit 

 

Description actée lors du GT : PAPH #19 – 04/06/2019 

6.1.9 Gestion de cas MAIA 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Gestion de cas MAIA du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, 

il s’agit d’exemples. 

  
Gestion de cas 

Catégories d’organisation 73 Gestion de cas MAIA 
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Activités opérationnelles 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien social et éviter l’isolement 

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, sportives et de loisirs 

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour l’ouverture des droits et l’accès aux 

prestations pour l’aidé et l’aidant 

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de mobiliser les mesures de 

protection adaptées 

325 Soutien et aide aux aidants 

334 Activité de prévention 

335 Coordination de parcours complexes 

340 Coordination plan de soins 

341 Coordination plan d’aide 

Mode de prise en charge 49 Sur les lieux de vie 

Actes spécifiques 0963 Evaluation multidimensionnelle standardisée 

Equipements spécifiques Aucun équipement spécifique identifié 

6.2 Offre à destination des PH 

6.2.1 Enseignement 

L’objectif est de décrire l’offre de soins relative aux Unités d’enseignement. 

Objet de l’offre :  

L’offre de soins relative aux unités d’enseignement se décompose en quatre unités :  

- Unité d’enseignement internalisée  

- Unité d’enseignement externalisée 

- Unité d’enseignement en maternelle autisme  

- Unité localisée pour l’inclusion scolaire   

Ces unités s’articulent autour de trois activités opérationnelles :  

- 55 Unité d'enseignement interne 

- 56 Unité d'enseignement externe 

- 57 Service d'accompagnement, Service d'Education Spécialisée de Soins à Domicile (SESSAD) 

 

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Unités d’enseignement du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Unité 

d’enseignement 

internalisée 

Unité 

d’enseignement 

externalisée 

UEMA 
Accompagnement en 

ULIS 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Catégorie d’organisation 

55 Unité 

d'enseignement 

interne 

56 Unité 

d'enseignement 

externe 

56 Unité 

d'enseignement 

externe 

57 Service 

d'accompagnement, 

Service d'Education 

Spécialisée de Soins à 

Domicile (SESSAD) 

Activité opérationnelle 

301 Enseignement 

 

301 Enseignement 

 

301 Enseignement 

 

290 Rééducation et 

réadaptation pour la 

communication 

291 Rééducation et 

réadaptation pour la 

mobilité 
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292 Rééducation et 

réadaptation cognitive 

293 Accompagnements 

pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements 

pour la communication 

295 Accompagnements 

pour les relations avec 

autrui 

296 Accompagnements 

pour prendre des 

décisions adaptées 

297 Accompagnements 

pour la sécurité 

300 Accompagnements 

à la scolarisation 

Mode de prise en charge 47 Accueil de jour 47 Accueil de jour 47 Accueil de jour 49 Sur les lieux de vie 

Temporalité d’accueil Non pertinent Non pertinent Non pertinent Non pertinent 

Accueil séquentiel accepté 

Oui – non (il peut y 

avoir un temps 

d’inclusion en 

scolarité ordinaire) 

Oui – non Oui – non 

En cours de définition 

avec le GT 

Nomenclatures 

Acte spécifique 
0644 Scolarisation 

sur site, maternelle 

0645 Scolarisation 

sur site, primaire 

0726 Apprentissage 

d'un mode de 

communication 

augmentatif 

alternatif 

0644 Scolarisation 

sur site, maternelle 

0670 

Accompagnement à la 

scolarisation hors site, 

primaire 

Spécialisation de prise en 

charge 

18 Déficience 

auditive grave 
17 Polyhandicap 

02 Troubles du 

spectre de l'autisme 

14 Déficiences 

intellectuelles 

Public pris en charge 

02 Personnes en 

situation de handicap 

(PH) et aidants 

02 Personnes en 

situation de 

handicap (PH) et 

aidants 

02 Personnes en 

situation de handicap 

(PH) et aidants 

En cours de définition 

avec le GT 

Nomenclatures 

Compétence spécifique 

02 Maîtrise de la 

Langue Parlé 

Complété (LPC) 

11 Enseignant du 1er 

degré 

11 Enseignant du 

1er degré 

11 Enseignant du 1er 

degré 

29 Maîtrise du PECS 

31 Maîtrise du 

MAKATON 

En cours de définition 

avec le GT 

Nomenclatures 

Champ d’activité concerné MS MS MS MS 

Description actée lors du GT : PAPH #9 - 22/05/18 & PAPH #10 – 26/06/18 & PAPH #16 – 21/03/2019 

6.2.2 SESSAD 

 
SESSAD 

Catégories 

d’organisation 
57 Service d'accompagnement, Service d'Education Spécialisée de Soins à Domicile (SESSAD) 
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Mode de prise en 

charge 

47 Accueil de jour 

Ou 49 Sur les lieux de vie 

Activités 

opérationnelles 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la communication 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

292 Rééducation et réadaptation cognitive 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

296 Accompagnements pour prendre des décisions 

adaptées 

297 Accompagnements pour la sécurité 

300 Accompagnements à la scolarisation 

302 Accompagnements à l’élaboration d’un projet 

professionnel 

303 Accompagnements à la recherche d’un emploi 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale 

307 Organisation d’activités péri-scolaires/péri-

professionnelles 

308 Accompagnements à la parentalité 

309 Accompagnements à la vie affective et sexuelle 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le lien 

social et éviter l’isolement 

313Accompagnements à des activités sociales, 

culturelles, sportives et de loisirs 

315 Soins socio-esthétiques  

316 Apprentissage et accompagnements à la conduite de 

véhicule (voiture, …) 

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour l’ouverture 

des droits et l’accès aux prestations pour l’aidé et l’aidant 

318 Apprentissage et/ou aide à la gestion du budget 

314 Activités de bien-être  

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de 

mobiliser les mesures de protection adaptées 

324 Organisation du transport de la personne 

325 Soutien et aide aux aidants 

326 Formation des aidants 

330 Promouvoir et sensibiliser aux activités physiques adaptées 

334 Activité de prévention 

335 Coordination de parcours complexes 

336 Education thérapeutique 

340 Coordination plan de soins 

341 Coordination plan d’aide  

342 Accompagnement vie familiale 

401 Evaluation du logement et préconisation d’adaptation pour le 

maintien à domicile 

402 Accompagnement à l’autonomie pour la mobilité et les 

déplacements 

403 Apprentissage de l’autonomie pour la vie courante 

Temporalité 

d’accueil 
Non applicable 

Accueil 

séquentiel 

accepté 

Oui - Non 

Actes spécifiques 

0442 Méthode de relaxation 

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation orale 

et/ou écrite (groupe de parole, d’écriture) 

0605 Thérapie individuelle analytique (psychanalyse) et 

psychodynamique 

0610 Thérapie individuelle cognitivo-comportementale 

(TCC) 

0611 Thérapie de groupe analytique (psychanalyse) et 

psychodynamique 

0616 Thérapie de groupe cognitivo-comportementale 

(TCC) 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0627 Aide aux aidants (atelier pro-famille) 

0669 Accompagnement à la scolarisation hors site, 

maternelle 

0670 Accompagnement à la scolarisation hors site, 

primaire 

0671 Accompagnement à la scolarisation hors site, 

collège 

0672 Accompagnement à la scolarisation hors site, lycée 

0673 Accompagnement à la scolarisation hors site, 

formation supérieure 

0761 Suivi et organisation de la prise en charge d'une dialyse 

péritonéale 

0762 Suivi et organisation de la prise en charge d'une 

hémodialyse 

0769 Activité Physique Adaptée 

0771 Pratique de communication augmentative-alternative 

0773 Accompagnement logico-mathématique 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0775 Atelier habileté sociale  

0776 Accompagnement aux pratiques numériques 

0777 Accompagnement à l'utilisation de technologies 

numériques au service de la compensation 

0778 Evaluation du logement 

0779 Suivi de l'adaptation du logement 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0783 Accompagnement administratif 

0786 Accompagnement pour faire des achats (courses) 

0787 Accompagnement ou apprentissage à la préparation du 

repas 

0816 Suivi des enfants vulnérables (réseau de santé en 

périnatalité) 

0817 Enseignement Langage Parlé Complété (LPC) 

0818 Enseignement Langue des Signes Française (LSF) 
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0726 Apprentissage d'un mode de communication 

augmentatif alternatif 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la 

survenue d'un problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire (pour atténuer ou 

supprimer un problème de santé) 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d'un problème de 

santé) 

0748 Suivi diététique individualisé 

0749 Atelier nutrition 

0750 Techniques d'aide à la mastication/déglutition 

0751 Evaluation et prise en charge de la douleur 

0753 Evaluation / bilan cognitivo-comportemental 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la prise 

en charge 

0755 Organisation de la prise en charge de la déficience 

visuelle associée 

0756 Organisation de la prise en charge de la déficience 

auditive associée  

0819 Enseignement du Braille 

0820 Enseignement dans un contexte de communication 

augmentative-alternative 

0821 Enseignement Langue des Signes Française (LSF) tactile 

0823 Méthode de détente activo-passive 

0834 Accompagnement à l’utilisation des transports en commun 

0835 Accompagnement à la mobilité malvoyant 

0837 Accompagnement de la fratrie 

0839 Apprentissage ou rappel des règles de la sécurité routière 

0854 Visite à domicile d’évaluation des besoins de la personne 

et/ou des aidants 

0875 Accompagnement de la personne en stage 

Equipements 

spécifiques 

147 Espace de calme-retrait, d’apaisement 

150 Salle de rééducation 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique 

Spécialisation de 

prise en charge 

14 Déficiences intellectuelles 

18 Déficience auditive grave 

19 Déficience visuelle grave 

02 Troubles du spectre de l'autisme 

22 Déficience à prédominance motrice 

17 Polyhandicap 

23 Handicap à prédominance cognitive 

Compétence 

ressource 

01 Maîtrise de la Langue des Signes Française (LSF) 

02 Maîtrise de la Langue Parlé Complété (LPC) 

03 Maîtrise de la lecture et de l’écriture du Braille  

05 Neuropsychologue 

29 Maîtrise du PECS 

30 Maîtrise de la Méthode ABA 

31 Maîtrise du MAKATON 

34 Maîtrise des Codes de communication 

pictographiques (classeurs, planches) 

35 Maîtrise des outils informatisés avec synthèse vocale à entrée 

orthographique ou pictographique (téléthèses, logiciels de 

communication) 

36 Maîtrise des logiciels d’aide à la transcription (retour vocal, 

prédicteur de mots) 

38 Enseignant en Activité Physique Adaptée (EAPA) 

40 Maîtrise de programmes d'intervention globaux à référence 

développementale (TEACCH, DENVER, …) 

41 Psychiatre 

43 Pédopsychiatre 

Champ d’activité MS 

Public pris en 

charge 
02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Description actée lors du GT :  PAPH #16 – 21/03/2019 

6.2.3 Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) 

Objet de l’offre :  

L'ESAT est une structure qui permet aux personnes en situation de handicap d'exercer une activité professionnelle 

tout en bénéficiant d'un soutien médico-social et éducatif dans un milieu protégé. Cette structure accueille des 

personnes qui n'ont pas acquis assez d’autonomie pour travailler en milieu ordinaire ou dans une entreprise adaptée 

à leurs besoins. 

L'ESAT peut parfois disposer d'un foyer d'hébergement pour accueillir les personnes en situation de handicap en 

dehors de leur temps d'activité. 

 

Description de l’offre :   
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Le contenu de description de l’offre de soins relative aux ESAT du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 ESAT 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Catégorie d’organisation 43 Unité d’aide par le travail (ESAT) 

Activité opérationnelle 

301 Enseignement et/ou formation 

302 Accompagnements à l’élaboration d’un projet professionnel 

303 Accompagnements à la recherche d’un emploi 

304 Activité professionnelle adaptée 

305 Accompagnements dans l’activité professionnelle 

Mode de prise en charge 47 Accueil de jour 

Temporalité d’accueil Non renseigné 

Accueil séquentiel 

accepté 
Oui/non 

Acte spécifique 

0792 Activité professionnelle - Conditionnement, emballage, montage 

0793 Activité professionnelle - Activités de services (blanchisserie, 

nettoyage, restauration, etc.) 

0794 Activité professionnelle - Activités « vertes » (espaces verts, 

agriculture, activités bois) 

0795 Activité professionnelle - Entretien, second œuvre 

0796 Enseignement, Formation - Horticulture et Paysage 

Spécialisation de prise 

en charge 

14 Déficience intellectuelle 

16 Handicap psychique 

22 Déficience motrice 

26 Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Public pris en charge 02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Compétence ressource 

SM42 Médecin - Psychiatrie 

01 Maîtrise de la Langue des Signes Française (LSF) 

02 Maîtrise de la Langue Parlé Complété (LPC) 

26 Moniteur d'atelier 

Champ d’activité 

concerné 
MS 

Description actée lors du GT : PAPH #13 11/12/18, PAPH #14 17/01/19 & PAPH #15 05/02/19  

6.2.4 Centre de Rééducation Professionnelle (CRP) 

Objet de l’offre :  

La mission des centres de rééducation professionnelle (CRP) consiste à dispenser une formation qualifiante ou non 

aux personnes handicapées adultes en vue de leur insertion ou réinsertion professionnelle, soit en milieu de travail 

ordinaire, soit en milieu protégé. Ces établissements médico-sociaux proposent, dans le cadre d’une programmation 

régionale, une palette d’actions allant de la préorientation à la qualification. Les formations peuvent être précédées 

de phases préparatoires, elles peuvent être générales, polyvalentes, comporter ou non une remise à niveau, être 

intégrées ou non aux cycles de formation. Il s’agit de formations professionnelles de longue durée (souvent supérieure 

à un an). Elles permettent l’adaptation à un nouveau milieu professionnel grâce à des périodes d’application en 

entreprise. Un suivi médical, social, psychologique et un accompagnement à l’emploi des stagiaires est assuré par une 

équipe pluridisciplinaire. Pour être admis dans un CRP, il faut être reconnu « travailleur handicapé » par la Commission 

des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) et être orienté par cette dernière. 

 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux CRP du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 CRP 

A
T Catégorie d’organisation 44 Centre de rééducation professionnel (CRP) 

Activité opérationnelle 301 Enseignement et/ou formation 
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302 Accompagnements à l’élaboration d’un projet professionnel 

303 Accompagnements à la recherche d’un emploi 

305 Accompagnements dans l’activité professionnelle 

Mode de prise en charge 47 Accueil de jour 

Temporalité d’accueil Non renseigné 

Accueil séquentiel accepté Non renseigné 

Acte spécifique 
0783 Accompagnement administratif 

0791 Adaptation du poste de travail en milieu ordinaire 

Spécialisation de prise en 

charge 
Aucune spécialisation de prise en charge discriminante identifiée 

Public pris en charge 02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Compétence ressource 

01 Maîtrise de la Langue des Signes Française (LSF) 

02 Maîtrise de la Langue Parlé Complété (LPC) 

03 Maîtrise de la lecture et de l’écriture du Braille 

Champ d’activité concerné MS 

Description actée lors du : GT PAPH #13 11/12/18 & GT PAPH #15 05/02/19  
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6.2.5 Institut médico-professionnel pour adolescents handicapés (Impro) 

Objet de l’offre :  

L’Impro fait suite à l’IMP, et accueille des adolescents handicapés, en général à partir de 14 ou 16 ans et jusqu’à 20 

ans. L’Impro accueille des adolescents atteints d’une déficience mentale qui peut être associée à une déficience 

motrice. Il a pour fonction de donner aux adolescents handicapés un complément de formation générale et une 

formation professionnelle adaptée à leur handicap. Il a en outre la mission de veiller à l’insertion professionnelle des 

adolescents qui lui sont confiés. 

Description de l’offre :   

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Impro du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit 

d’exemples. 

 Impro 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Catégorie d’organisation 48 Institut médico-éducatif (IME) 

Activité opérationnelle 
302 Accompagnements à l’élaboration d’un projet professionnel 

303 Accompagnements à la recherche d’un emploi 

Mode de prise en charge 47 Accueil de jour 

Temporalité d’accueil 
01 Temporaire 

02 Permanent 

Accueil séquentiel accepté Oui/non 

Acte spécifique 

0792 Activité professionnelle - Conditionnement, emballage, montage  

0793 Activité professionnelle - Activités de services (blanchisserie, 

nettoyage, restauration, etc.)  

0794 Activité professionnelle - Activités « vertes » (espaces verts, 

agriculture, activités bois)  

0795 Activité professionnelle - Entretien, second œuvre  

0875 Accompagnement de la personne en stage 

Spécialisation de prise en 

charge 

14 Déficience intellectuelle 

16 Handicap psychique 

18 Déficience auditive grave 

19 Déficience visuelle grave 

22 Déficience motrice 

Public pris en charge 02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Compétence ressource En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Champ d’activité concerné MS 

Description actée lors du GT : PAPH #13 11/12/18 
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6.2.6 Institut auditif et visuel 

Objet de l’offre :  

Les Instituts pour Déficients Auditifs accueillent et accompagnent des enfants ou des adolescents présentant une 

déficience auditive entraînant des troubles de la communication. Cette déficience auditive nécessite le recours à des 

techniques spécialisées pour le suivi médical, l’apprentissage des moyens de communication, l’acquisition des 

connaissances scolaires, la formation professionnelle et l’accès à l’autonomie sociale. Les Instituts pour Déficients 

Visuels accueillent et accompagnent des enfants ou adolescents présentant une déficience visuelle. Cette déficience 

visuelle nécessite le recours à des moyens spécifiques pour le suivi médical, la compensation du handicap, l’acquisition 

de connaissances scolaires et d’une formation professionnelle, afin de réaliser leur intégration familiale, sociale et 

professionnelle. 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Instituts visuels et auditifs du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 Institut auditif et visuel 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Catégorie d’organisation 

52 Institut déficient visuel 

53 Institut déficient auditif 

54 Institut déficient Visuel et Auditif 

Activité opérationnelle 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la communication 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

301 Enseignement et/ou formation  

302 Accompagnements à l’élaboration d’un projet professionnel 

303 Accompagnements à la recherche d’un emploi 

313 Accompagnements à des activités sociales, culturelles, sportives et de loisirs 

402 Accompagnement à l’autonomie pour la mobilité et les déplacements  

403 Apprentissage de l’autonomie pour la vie courante 

Mode de prise en charge 

46 Hébergement (accueil jour et nuit) 

47 Accueil de jour 

48 Accueil de nuit 

49 Sur les lieux de vie 

Temporalité d’accueil 02 Permanent 

Accueil séquentiel accepté Oui/non 

Acte spécifique 

0777 Accompagnement à l'utilisation de technologies numériques au service de la 

compensation 

0817 Enseignement Langage Parlé Complété (LPC) 

0818 Enseignement Langue des Signes Française (LSF) 

0819 Enseignement du Braille 

0820 Enseignement dans un contexte de communication augmentative-alternative 

0821 Enseignement Langue des Signes Française (LSF) tactile 

0835 Accompagnement à la mobilité malvoyant 

Spécialisation de prise en charge 
18 Déficience auditive grave 

19 Déficience visuelle grave 

Public pris en charge 02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Compétence ressource Aucune compétence ressource discriminante identifiée 

Champ d’activité concerné MS 

Description actée lors du GT : PAPH #13 11/12/18 & PAPH #15 05/02/19 

6.2.7 Maisons d’accueil spécialisé (MAS) 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Maisons d’accueil spécialisé du tableau ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 
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Maisons d’accueil spécialisé (MAS) 

Catégories 

d’organisation 
40 Maison d'accueil spécialisé (MAS) 

Mode de prise en 

charge 

46 Hébergement (accueil jour et nuit) 

Ou 47 Accueil de jour 

Ou 48 Accueil de nuit 

Activités 

opérationnelles 

170 Soins palliatifs 

285 Soins médicaux somatiques 

286 Soins palliatifs 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la 

communication 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

292 Rééducation et réadaptation cognitive 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

296 Accompagnements pour prendre des décisions 

adaptées 

297 Accompagnements pour la sécurité 

298 Accompagnements pour vivre dans un logement 

299 Accompagnements pour accomplir les activités 

domestiques 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale 

308 Accompagnements à la parentalité 

309 Accompagnements à la vie affective et sexuelle 

310 Accompagnements pour l’exercice des mandats 

électoraux, la représentation des pairs 

311 Accompagnements pour la pair aidance 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le 

lien social et éviter l’isolement 

313 Accompagnements à des activités sociales, 

culturelles, sportives et de loisirs 

314 Activités de bien-être  

315 Soins socio-esthétiques  

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour l’ouverture des 

droits et l’accès aux prestations pour l’aidé et l’aidant 

318 Apprentissage et/ou aide à la gestion du budget 

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de 

mobiliser les mesures de protection adaptées 

320 Mettre en œuvre les mesures de protection juridiques 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

325 Soutien et aide aux aidants 

326 Formation des aidants 

327 Ateliers de prévention primaire 

328 Ateliers de prévention secondaire 

329 Ateliers de prévention tertiaire 

330 Promouvoir et sensibiliser aux activités physiques adaptées 

334 Activité de prévention 

335 Coordination de parcours complexes 

336 Education thérapeutique 

340 Coordination plan de soins 

341 Coordination plan d’aide  

342 Accompagnement vie familiale 

392 Hébergement temporaire d’urgence 

401 Evaluation du logement et préconisation d’adaptation pour le 

maintien à domicile 

402 Accompagnement à l’autonomie pour la mobilité et les 

déplacements 

403 Apprentissage de l’autonomie pour la vie courante 

Accueil séquentiel Oui - non 

Temporalité 

d’accueil 
Permanent - temporaire 

Actes spécifiques 

0442 Méthode de relaxation 

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

orale et/ou écrite (groupe de parole, d’écriture) 

0543 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

animale 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0665 Nutrition entérale 

0736 Nutrition parentérale 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la 

survenue d'un problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire (pour 

atténuer ou supprimer un problème de santé) 

0760 Soins permanents continus / Présence IDE de nuit  

0761 Suivi et organisation de la prise en charge d'une dialyse 

péritonéale 

0762 Suivi et organisation de la prise en charge d'une hémodialyse 

0763 Sondage vésical intermittent 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0767 Activités intergénérationnelles 

0768 Psychothérapie 

0769 Activité physique adaptée 

0770 Sport adapté en compétition 

0771 Pratique de communication augmentative-alternative 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0775 Atelier habileté sociale 

0776 Accompagnement aux pratiques numériques 
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0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d'un problème de 

santé) 

0748 Suivi diététique individualisé 

0749 Atelier nutrition 

0750 Techniques d'aide à la mastication/déglutition 

0752 Prise en charge de la douleur réfractaire 

0753 Evaluation / bilan cognitivo-comportemental 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la 

prise en charge 

0755 Organisation de la prise en charge de la 

déficience visuelle associée 

0756 Organisation de la prise en charge de la 

déficience auditive associée 

0757 Soins de trachéotomie dont aspiration 

0758 Oxygénothérapie 

0759 Assistance respiratoire, trachéotomie avec 

dépendance ventilatoire permanente 

0777 Accompagnement à l'utilisation de technologies numériques 

au service de la compensation 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0783 Aide administrative 

0785 Entretien du linge 

0786 Accompagnement pour faire des achats (courses) 

0815 Acceptation d'animaux aidants ou de compagnie 

0823 Méthode de détente activo-passive 

0824 Téléassistance 

0849 Suivi cardiologique avec organisation de la prise en charge 

0850 Suivi gynécologique avec organisation de la prise en charge 

0885 Aspiration trachéale 

Equipements 

spécifiques 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie 

(<20m2) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

109 Equipement de rééducation pour obésité massive 

123 Chambre domotisée 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

147 Espace de calme-retrait, d’apaisement 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique 

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

150 Salle de rééducation 

153 Equipement de télémédecine (chariot, cabine) 

160 Appartement domotisé pour mise en situation d'autonomie 

179 Véhicules adaptés au transport de personnes à mobilité réduite 

Spécialisation de 

prise en charge 

02 Troubles du spectre de l'autisme 

03 Déficience intellectuelle 

17 Polyhandicap 

21 Handicap rare 

22 Handicap à prédominance motrice 

23 Handicap à prédominance cognitive 

24 Handicap à prédominance cognitive avec trouble du 

comportement (dont syndrome de Korsakoff) 

Compétence 

ressource 

05 Neuropsychologue  

10 Masseur-Kinésithérapeute 

29 Maîtrise du PECS 

30 Maîtrise de la Méthode ABA 

31 Maîtrise du MAKATON 

35 Maîtrise des outils informatisés avec synthèse 

vocale à entrée orthographique ou pictographique 

(téléthèses, logiciels de communication) 

36 Maîtrise des logiciels d’aide à la transcription (retour vocal, 

prédicteur de mots) 

40 Maîtrise de programmes d'intervention globaux à référence 

développementale (TEACCH, DENVER, …) 

41 Psychiatre 

38 Enseignant en Activité Physique Adaptée (EAPA) 

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien 

Champ d’activité 

concerné 
MS 

Public pris en 

charge 
02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Description actée lors du GT : PAPH #17 – 11/04/2019 

6.2.8 Foyers d’accueil médicalisé (FAM) 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux Foyers d’accueil médicalisé (FAM) du tableau ci-dessous n’est 

pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 
 

Foyers d’accueil médicalisé (FAM) 

Catégories 

d’organisation 
39 Foyer ou établissement d’accueil médicalisé (FAM ou EAM) 

Mode de prise en 

charge 

46 Hébergement (accueil jour et nuit) 

Ou 47 Accueil de jour 

Ou 48 Accueil de nuit 
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Activités 

opérationnelles 

170 Soins palliatifs 

285 Soins médicaux somatiques 

286 Soins palliatifs 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés 

289 Suivi psychologique 

290 Rééducation et réadaptation pour la 

communication 

291 Rééducation et réadaptation pour la mobilité 

292 Rééducation et réadaptation cognitive 

293 Accompagnements pour les actes de la vie 

quotidienne (AVQ) 

294 Accompagnements pour la communication 

295 Accompagnements pour les relations avec autrui 

296 Accompagnements pour prendre des décisions 

adaptées 

297 Accompagnements pour la sécurité 

298 Accompagnements pour vivre dans un logement 

299 Accompagnements pour accomplir les activités 

domestiques 

306 Activités visant la stimulation cognitivo-

comportementale 

308 Accompagnements à la parentalité 

309 Accompagnements à la vie affective et sexuelle 

310 Accompagnements pour l’exercice des mandats 

électoraux, la représentation des pairs 

311 Accompagnements pour la pair aidance 

312 Accompagnements pour créer ou maintenir le 

lien social et éviter l’isolement 

313 Accompagnements à des activités sociales, 

culturelles, sportives et de loisirs 

314 Activités de bien-être  

315 Soins socio-esthétiques  

317 Informer, évaluer, accompagner et orienter pour l’ouverture 

des droits et l’accès aux prestations pour l’aidé et l’aidant 

318 Apprentissage et/ou aide à la gestion du budget 

319 Conseils et accompagnements dans les démarches afin de 

mobiliser les mesures de protection adaptées 

320 Mettre en œuvre les mesures de protection juridiques 

321 Coopération, convention avec des actes spécialisés et du droit 

commun 

322 Prestation de restauration 

323 Entretien du linge par l’établissement 

324 Organisation du transport de la personne 

325 Soutien et aide aux aidants 

326 Formation des aidants 

327 Ateliers de prévention primaire 

328 Ateliers de prévention secondaire 

329 Ateliers de prévention tertiaire 

330 Promouvoir et sensibiliser aux activités physiques adaptées 

334 Activité de prévention 

335 Coordination de parcours complexes 

336 Education thérapeutique 

340 Coordination plan de soins 

341 Coordination plan d’aide  

342 Accompagnement vie familiale 

392 Hébergement temporaire d’urgence 

401 Evaluation du logement et préconisation d’adaptation pour le 

maintien à domicile 

402 Accompagnement à l’autonomie pour la mobilité et les 

déplacements 

403 Apprentissage de l’autonomie pour la vie courante 

Accueil séquentiel Oui - non 

Temporalité 

d’accueil 
Permanent - temporaire  

Actes spécifiques 

0442 Méthode de relaxation 

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

orale et/ou écrite (groupe de parole, d’écriture) 

0543 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

animale 

0624 Bilan psychologique clinique 

0626 Bilan neuro-psychologique 

0665 Nutrition entérale 

0736 Nutrition parentérale 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la 

survenue d'un problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire (pour 

atténuer ou supprimer un problème de santé) 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter 

l'aggravation ou la chronicisation d'un problème de 

santé) 

0748 Suivi diététique individualisé 

0749 Atelier nutrition 

0750 Techniques d'aide à la mastication/déglutition 

0752 Prise en charge de la douleur réfractaire 

0753 Evaluation / bilan cognitivo-comportemental 

0754 Suivi bucco-dentaire avec organisation de la 

prise en charge 

0755 Organisation de la prise en charge de la 

déficience visuelle associée 

0756 Organisation de la prise en charge de la 

déficience auditive associée 

0757 Soins de trachéotomie dont aspiration 

0758 Oxygénothérapie 

0759 Assistance respiratoire, trachéotomie avec 

dépendance ventilatoire permanente 

0768 Psychothérapie 

0769 Activité physique adaptée 

0770 Sport adapté en compétition  

0760 Soins permanents continus / Présence IDE de nuit 

0761 Suivi et organisation de la prise en charge d'une dialyse 

péritonéale 

0762 Suivi et organisation de la prise en charge d'une hémodialyse 

0763 Sondage vésical intermittent 

0764 Soins de stomie d'élimination digestive 

0765 Soins de stomie d'élimination urinaire 

0767 Activités intergénérationnelles 

0771 Pratique de communication augmentative-alternative 

0774 Atelier de stimulation cognitive dont atelier mémoire 

0775 Atelier habileté sociale 

0776 Accompagnement aux pratiques numériques 

0777 Accompagnement à l'utilisation de technologies numériques 

au service de la compensation 

0780 Accompagnement à l'utilisation des équipements (dont 

domotique) 

0783 Aide administrative 

0785 Entretien du linge 

0786 Accompagnement pour faire des achats (courses) 

0815Acceptation d'animaux aidants ou de compagnie 

0823 Méthode de détente activo-passive 

0824 Téléassistance 

0849 Suivi cardiologique avec organisation de la prise en charge 

0850 Suivi gynécologique avec organisation de la prise en charge 

0885 Aspiration trachéale 
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Equipements 

spécifiques 

098 Bassin thérapeutique pour balnéothérapie 

(<20m2) 

099 Piscine pour balnéothérapie (>20m2) 

101 Salle de stimulation multi-sensorielle 

109 Equipement de rééducation pour obésité massive 

123 Chambre domotisée 

126 Cuisine thérapeutique et éducative 

147 Espace de calme-retrait, d’apaisement 

148 Jardin pédagogique et/ou thérapeutique 

149 Ferme pédagogique et/ou thérapeutique 

150 Salle de rééducation 

153 Equipement de télémédecine (chariot, cabine) 

160 Appartement domotisé pour mise en situation d'autonomie 

179 Véhicules adaptés au transport de personnes à mobilité réduite 

Spécialisation de 

prise en charge 

02 Troubles du spectre de l'autisme 

03 Déficience intellectuelle 

17 Polyhandicap 

21 Handicap rare 

22 Handicap à prédominance motrice 

23 Handicap à prédominance cognitive 

24 Handicap à prédominance cognitive avec trouble du 

comportement 

Compétence 

ressource 

29 Maîtrise du PECS 

30 Maîtrise de la Méthode ABA 

31 Maîtrise du MAKATON 

35 Maîtrise des outils informatisés avec synthèse 

vocale à entrée orthographique ou pictographique 

(téléthèses, logiciels de communication) 

36 Maîtrise des logiciels d’aide à la transcription 

(retour vocal, prédicteur de mots) 

40 Maîtrise de programmes d'intervention globaux à référence 

développementale (TEACCH, DENVER, …) 

41 Psychiatre 

38 Enseignant en Activité Physique Adaptée (EAPA) 

94 Ergothérapeute 

96 Psychomotricien 

05 Neuropsychologue  

10 Masseur-Kinésithérapeute 

Champ d’activité 

concerné 
MS 

Public pris en 

charge 
02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Description actée lors du GT : PAPH #17 – 11/04/2019 

6.3 Offre à destination des PA-PH 

6.3.1 Soins à domicile 

Objet de l’offre :  

Cette offre est décrite sous forme de trois services :  

- Les SPASAD : Services polyvalents d’aide et de soins à domicile. Ce service s’articule autour de trois 

catégories d’organisation :  

o 28 Services Soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

o 30 Service d'aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) 

o 75 Services Soins infirmiers à domicile renforcé (SSIAD renforcé) 

- Les SSIAD : Services de soins infirmiers à domicile. Ce service s’articule autour de deux catégories 

d’organisation :  

o 28 Services Soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

o 75 Services Soins infirmiers à domicile renforcé (SSIAD renforcé) 

- Les SAAD : Services d’aide et d’accompagnement à domicile. Ce service s’articule autour de trois catégories 

d’organisation : 

o 30 Service d'aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) 

o 33 Service de portage de repas à domicile 

o 34 Service de Téléassistance  

Différents modes de prise en charge, catégories d’organisation et actes spécifiques viennent compléter ces services.  

Description de l’offre : 

Le contenu de description de l’offre de Soins à domicile du tableau ci-dessous n’est pas exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 SSIAD 

A
T Catégorie d’organisation 

28 Services Soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

75 Services Soins infirmiers à domicile renforcé (SSIAD renforcé) 
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Activité opérationnelle 

170 Soins palliatifs 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés 

334 Activité de prévention 

340 Coordination plan de soins 

Mode de prise en charge 49 Sur les lieux de vie  

Temporalité d’accueil Non renseigné 

Accueil séquentiel accepté Non renseigné 

Mode de gestion En cours de définition avec le GT Nomenclatures 

Acte spécifique Aucun acte spécifique particulièrement discriminant identifié 

Spécialisation de prise en 

charge 

Aucune spécialisation de prise en charge particulièrement discriminante 

identifiée 

Compétence ressource 

20 Infirmier coordonnateur 

45 Assistante de soins en gérontologie 

94 Ergothérapeute 

Champ d’activité  MS 

 
Public pris en charge 

01 Personnes âgées en perte d'autonomie (PA) et aidants 

02 Personnes en situation de handicap (PH) et aidants 

Description actée lors du GT : PAPH #9 22/05/18, PAPH #14 17/01/19 & PAPH #15 05/02/19 

 

 SPASAD 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Catégorie d’organisation 
30 Service d'aide et d’Accompagnement à 

Domicile (SAAD)  

28 Services Soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) 

75 Services Soins infirmiers à domicile 

renforcé (SSIAD renforcé) 

Activité opérationnelle 

293 Accompagnements pour les actes de la 

vie quotidienne (AVQ) 

298 Accompagnements pour vivre dans un 

logement 

299 Accompagnements pour accomplir les 

activités domestiques 

312 Accompagnements pour créer ou 

maintenir le lien social et éviter l’isolement 

322 Prestation de restauration 

334 Activité de prévention 

341 Coordination plan d’aide 

170 Soins palliatifs 

287 Soins techniques infirmiers 

288 Soins d’hygiène médicalisés  

334 Activité de prévention 

340 Coordination plan de soins 

Mode de prise en charge 49 Sur les lieux de vie 49 Sur les lieux de vie 

Temporalité d’accueil Non renseigné Non renseigné 

Accueil séquentiel 

accepté 
Non renseigné Non renseigné 

Acte spécifique 

0781 Garde itinérante de nuit 

0788 Conduite du véhicule de la personne 

0789 Soins et promenade d'animaux 

domestiques 

Aucun acte spécifique particulièrement 

discriminant identifié 

Spécialisation de prise 

en charge 

Aucune spécialisation de prise en charge 

particulièrement discriminante identifiée 

Aucune spécialisation de prise en charge 

particulièrement discriminante identifiée 

Public pris en charge 

01 Personnes âgées en perte d'autonomie 

(PA) et aidants 

02 Personnes en situation de handicap (PH) 

et aidants 

01 Personnes âgées en perte d'autonomie 

(PA) et aidants 

02 Personnes en situation de handicap (PH) 

et aidants 

Compétence ressource 
Aucune compétence ressource 

discriminante identifiée 

20 Infirmier coordonnateur 

45 Assistante de soins en gérontologie 

94 Ergothérapeute 

Champ d’activité  MS MS 

 
Public pris en charge 

01 Personnes âgées en perte d'autonomie 

(PA) et aidants 

01 Personnes âgées en perte d'autonomie 

(PA) et aidants 
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02 Personnes en situation de handicap (PH) 

et aidants 

02 Personnes en situation de handicap (PH) 

et aidants 

Description actée lors du GT : PAPH #9 22/05/18, PAPH #14 17/01/19 & PAPH #15 05/02/19 

 SAAD 

A
T

T
R

IB
U

T
S

 D
E

 D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 

Catégorie d’organisation 

30 Service d'aide et 

d’Accompagnement à Domicile 

(SAAD) 

33 Service de portage de 

repas à domicile 
34 Service de Téléassistance 

Activité opérationnelle 

293 Accompagnements pour les 

actes de la vie quotidienne (AVQ) 

298 Accompagnements pour vivre 

dans un logement 

299 Accompagnements pour 

accomplir les activités 

domestiques 

312 Accompagnements pour créer 

ou maintenir le lien social et éviter 

l’isolement 

322 Prestation de restauration 

341 Coordination plan d’aide 

322 Prestation de 

restauration 

297 Accompagnements 

pour la sécurité 

Mode de prise en charge 49 Sur les lieux de vie  49 Sur les lieux de vie 49 Sur les lieux de vie 

Temporalité d’accueil Non renseigné Non renseigné Non renseigné 

Accueil séquentiel 

accepté 
Non renseigné Non renseigné Non renseigné 

Mode de gestion Mandataire/prestataire Mandataire/prestataire Non renseigné 

Acte spécifique 

0778 Evaluation du logement 

0779 Suivi de l'adaptation du 

logement 

0781 Garde itinérante de nuit 

0784 Entretien du logement 

(ménage, petit bricolage) 

0785 Entretien du linge 

0786 Accompagnement pour faire 

des achats (courses) 

0787 Accompagnement ou 

apprentissage à la préparation du 

repas 

0788 Conduite du véhicule de la 

personne 

0789 Soins et promenade 

d'animaux domestiques 

Aucun acte spécifique 

particulièrement 

discriminant identifié 

0824 Téléassistance 

Spécialisation de prise 

en charge 

Aucune spécialisation de prise en 

charge particulièrement 

discriminante identifiée   

Aucune spécialisation de 

prise en charge 

particulièrement 

discriminante identifiée   

Non renseigné 

Compétence ressource 

Aucune compétence spécifique 

particulièrement discriminante 

identifiée 

95 Diététicien 

Aucune compétence 

spécifique particulièrement 

discriminante identifiée 

Champ d’activité  MS MS MS 

 

Public pris en charge 

01 Personnes âgées en perte 

d'autonomie (PA) et aidants 

02 Personnes en situation de 

handicap (PH) et aidants 

01 Personnes âgées en 

perte d'autonomie (PA) et 

aidants 

02 Personnes en situation 

de handicap (PH) et 

aidants 

01 Personnes âgées en 

perte d'autonomie (PA) et 

aidants 

02 Personnes en situation 

de handicap (PH) et aidants 

Description actée lors du GT : PAPH #9 22/05/18, PAPH #14 17/01/19 & PAPH #15 05/02/19 
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6.3.2 Addictologie 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux unités d’addictologie des tableaux ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 
 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

Activités opérationnelles 
001 Addictologie comportementale (sans substance) 

404 Addictologie avec substance(s) 

Mode de prise en charge 46 Hébergement (accueil jour et nuit) 

Actes spécifiques 

0044 Délivrance de traitement de substitution aux 

opiacés  

0523 Sevrage simple 

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation orale 

et/ou écrite (groupe de parole, d’écriture)  

0539 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique plastique  

0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sensorielle  

0541 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

corporelle  

0543 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

animale  

0545 Bilan d'évaluation du comportement alimentaire 

0607 Thérapie individuelle par relaxation  

0608 Thérapie individuelle par hypnose 

0609 Thérapie par EMDR (Eyes Movement 

Desensitization and Reprocessing)  

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC)  

0611 Thérapie individuelle analytique (psychanalyse) 

et psychodynamique 

0612 Thérapie de groupe systémique (familiale, 

couple)  

0614 Thérapie de groupe par relaxation  

0615 Thérapie de groupe par hypnose  

0616 Thérapie de groupe cognitivo-comportementale 

(TCC)  

0617 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sportive  

0620 Art thérapie  

0621 Remédiation cognitive  

0628 Education thérapeutique du patient ou 

psychoéducation  

0723 Accompagnement à la réinsertion 

professionnelle  

0730 Suivi de grossesse à risque  

0753 Evaluation/bilan cognitivo-comportementale  

 

Spécialisation de prise en charge 
01 Troubles des conduites alimentaires (TCA) (anorexie, boulimie)  

10 Conduites addictives 

Catégorie d’organisation XX Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

Champs d’activité Médico-social 

Description actée lors du GT : PSY du 30/04/2019 – thématique Addictologie 

 
 

Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 

Activités opérationnelles 334 Activité de prévention 

Mode de prise en charge 32 Consultation 

Actes spécifiques 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la survenue d'un problème de santé)  

0743 Actions de prévention secondaire (pour atténuer ou supprimer un problème de santé) 

0932 Tests Rapides d’Orientation Diagnostique (TROD) 

Spécialisation de prise en charge 
01 Troubles des conduites alimentaires (TCA) (anorexie, boulimie)  

10 Conduites addictives 

Catégorie d’organisation XX Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues (CAARUD)  

Champs d’activité Médico-social 

Description actée lors du GT : PSY du 30/04/2019 – thématique Addictologie 
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7 Principes de peuplement relatifs au champ 

d’activité psychiatrie 

7.1 Addictologie 

Cette partie a pour objectif de présenter des exemples de description de l’offre relative aux unités d’Addictologie.  

Les unités suivantes ont été décrites lors du GT PSY du 30/04/2019 – thématique Addictologie, mais concernent 

différents champs d’activité : 

- Equipes de Liaison et de Soins en Addictologie (ELSA) 

- Consultations hospitalières d’addictologie 

- Unités de sevrage complexe 

- Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

- Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 

 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux unités d’addictologie des tableaux ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

 
 

Equipes de Liaison et de Soins en Addictologie (ELSA) 

Activités opérationnelles 

001 Addictologie comportementale (sans substance) 

334 Activité de prévention 

404 Addictologie avec substance(s) 

Mode de prise en charge 52 Equipe mobile intra-hospitalière 

Actes spécifiques 

0523 Sevrage simple 

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation orale et/ou écrite (groupe de parole, d’écriture) 

0628 Education thérapeutique du patient ou psychoéducation 

0719 Addictologie et périnatalité 

0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la survenue d'un problème de santé) 

0743 Actions de prévention secondaire (pour atténuer ou supprimer un problème de santé) 

0744 Actions de prévention tertiaire (pour éviter l'aggravation ou la chronicisation d'un problème de santé) 

0921 Repérage des conduites addictives, soins et orientation 

Spécialisation de prise en charge 10 Troubles des conduites addictives 

Catégorie d’organisation 71 Equipe de liaison et de soins (intra-hospitalière) 

Champ d’activité MCO/PSY 

Description actée lors du GT : PSY du 30/04/2019 – thématique Addictologie 

 
 

Consultations hospitalières d’addictologie 

Activités opérationnelles 
001 Addictologie comportementale (sans substance) 

404 Addictologie avec substance(s) 

Mode de prise en charge 
26 Téléconsultation 

Ou 32 Consultation 

Actes spécifiques 

44 Délivrance de traitement de substitution aux 

opiacés  

0442 Méthode de relaxation  

0507 Acupuncture  

0538 Thérapie de groupe ou atelier à médiation orale 

et/ou écrite (groupe de parole, d’écriture)  

0612 Thérapie de groupe systémique (familiale, 

couple)  

0614 Thérapie de groupe par relaxation  

0615 Thérapie de groupe par hypnose  

0616 Thérapie de groupe cognitivo-comportementale 

(TCC)  

0621 Remédiation cognitive  
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0539 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

artistique plastique  

0540 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

sensorielle  

0541 Thérapie de groupe ou atelier à médiation 

corporelle  

0545 Bilan d'évaluation du comportement 

alimentaire  

0605 Thérapie individuelle analytique (psychanalyse) 

et psychodynamique  

0607 Thérapie individuelle par relaxation  

0608 Thérapie individuelle par hypnose  

0609 Thérapie par EMDR (Eyes Movement 

Desensitization and Reprocessing)  

0610 Thérapie individuelle cognitivo-

comportementale (TCC)  

0611 Thérapie de groupe analytique (psychanalyse) 

et psychodynamique  

0624 Bilan psychologique clinique  

0626 Bilan neuro-psychologique  

0628 Education thérapeutique du patient ou 

psychoéducation  

0723 Accompagnement à la réinsertion 

professionnelle  

0730 Suivi de grossesse à risque 

Evaluation / bilan cognitivo-comportemental  

0921 Repérage des conduites addictives, soins et 

orientation 

0922 Evaluation et suivi des addictologies liées à 

l’alcool 

0923 Evaluation et suivi des addictologies liées aux 

drogues 

0924 Evaluation et suivi des addictologies liées au 

tabac 

0931 Initiation de traitement de substitution aux 

opiacé 

0932 Tests Rapides d’Orientation Diagnostique 

(TROD) 

Spécialisation de de prise en 

charge 

01 Troubles des conduites alimentaires (TCA) (anorexie, boulimie) 

10 Conduites addictives 

Equipement spécifique Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Catégorie d’organisation 69 Consultation externe en établissement de santé 

Champs d’activité MCO/PSY /SSR 

Description actée lors du GT : PSY du 30/04/2019 – thématique Addictologie 

 

8 Principes de peuplement relatifs au champ 

d’activité Kinésithérapie libérale 

Activités 

Selon l’article R. 4321-113 du code de déontologie : 

Tout masseur-kinésithérapeute est habilité à dispenser l’ensemble des actes réglementés. Mais il ne doit pas, sauf 

circonstances exceptionnelles, entreprendre ou poursuivre des soins, ni prescrire dans des domaines qui dépassent 

ses compétences, ses connaissances, son expérience et les moyens dont il dispose. 

Si le diplôme d’état donne un droit d’exercice complet en kinésithérapie, la réalité de la pratique montre qu’un grand 

nombre de kinésithérapeutes ont une activité spécialisée. L’enjeu est donc de permettre à tous les professionnels de 

se décrire de manière pertinente et réaliste. 

L’activité par défaut des kinésithérapeutes est la 339 Kinésithérapie, notamment dans le cadre d’injection 

automatique de certaines applications. 

Les professionnels peuvent ensuite décrire leur activité avec plus de précision en utilisant de grandes catégories 

d’exercice de la kinésithérapie parmi lesquelles le professionnel. Cela permettra une orientation facilitée des patients. 

Les activités décrites peuvent ensuite être complétées par des actes spécifiques afin de mettre en avant des pratiques 

particulièrement recherchées ou difficiles à trouver. 

Plateaux techniques 

Le GT souhaite décrire les plateaux techniques sur le même modèle que le champ d’activité SSR. 
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Le mode de prise en charge 55 Plateau technique ne sera pas utilisé, il correspond plutôt à des lieux spécifiques (blocs 

opératoires, laboratoire, etc). Les plateaux techniques en kinésithérapie ambulatoire seront décrits au sein des unités 

en utilisant des équipements et actes spécifiques (ex : balnéothérapie, Réentraînement à l’effort avec monitoring 

complet portatif, etc). 

Patientèle 

La prise en charge des patients âgés et des enfants se traduit par l’attribut « Patientèle » dont le professionnel peut 

définir les bornes minimale et maximale. 

Zones d’intervention 

Les kinésithérapeutes n’ayant pas de cabinet déclarent leur domicile en tant qu’adresse mais peuvent exercer à 

domicile dans des lieux éloignés de leur résidence. Il faudrait donc qu’ils puissent définir une zone d’intervention au 

sein du ROR. Cette notion existe pour les SIAD et il faudrait envisager de l’élargir aux kinésithérapeutes. 

Permanence des soins 

Les kinésithérapeutes n’ont pas d’obligation de permanence des soins, celle-ci est donc basée sur le volontariat. Il 

serait donc intéressant de retrouver les professionnels concernés au sein du ROR. Cette notion est en cours de 

réflexion au sein du Programme mais ne pourra être mise en place avant le modèle v3. 

Description de l’offre :  

Le contenu de description de l’offre de soins relative aux unités d’addictologie des tableaux ci-dessous n’est pas 

exhaustif, il s’agit d’exemples. 

Cabinet de kinésithérapie en libéral avec plateau technique cardiologie 
 

Unité de kinésithérapie 

Activités opérationnelles 

XXX Kinésithérapie Spécialisée Cardiologie 

XXX Kinésithérapie Spécialisée Traumatologie 

XXX Kinésithérapie Spécialisée Rhumatologie  

XXX Kinésithérapie Spécialisée Neurologie 

197 Ostéopathie 

Mode de prise en charge 32 Consultation (CS) 

Actes spécifiques 
0742 Actions de prévention primaire (pour éviter la survenue d'un problème de santé) 

0832 Réentraînement à l’effort avec monitoring complet portatif 

Patientèle 18-120 ans 

Equipement spécifique 

040 Ergocyle 

109 Equipement de rééducation obésité massive 

118 Monitoring cardiaque portatif 

183 Equipement d’oxygénothérapie de déambulation 

Description actée lors du GT : Kinésithérapie du 25/09/2019  

 

Kinésithérapeute à domicile pour personnes âgées 
 

Consultations hospitalières d’addictologie 

Activités opérationnelles 

XXX Kinésithérapie Spécialisée Neurologie 

XXX Kinésithérapie Spécialisée Traumatologie 

XXX Kinésithérapie Spécialisée Respiratoire 

XXX Kinésithérapie Spécialisée Rhumatologie 

Mode de prise en charge 49 Sur les lieux de vie 

Actes spécifiques Aucun acte spécifique discriminant identifié 

Patientèle 65-120 ans 

Equipement spécifique Aucun équipement spécifique discriminant identifié 

Description actée lors du GT : Kinésithérapie du 25/09/2019  

 


